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LABORATORY OF HOUSING (CTRL+H) 

Comment le travail de care résidentiel permet-il 
de lutter contre les vulnérabilités en Région de 
Bruxelles-capitale ? 

Enquête dans 6 ensembles de logements 
collectifs 
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SECTION PUBLIQUE
 
PARTIE I – 
RAPPORT DE RECHERCHE

1. 
Le travail de care face aux  
vulnérabilités résidentielles des 
logements collectifs en RBC 

Le projet de recherche CareTaker/receiver Re-
silience Laboratory of Housing (CTRL+H) porte 
sur les vulnérabilités résidentielles et le travail 
de care dans le logement collectif en Région 
Bruxelles-capitale (RBC). Nous définissions le 
travail de care résidentiel comme une activité 
essentielle au maintien de la vie, inégalement 
répartie qui prend place dans le logement et 
ses abords, et participe à l’empouvoirement des 
habitantes1 et des communautés locales ou, au 
contraire, au renforcement des inégalités sys-
témiques de la société ci-hétéro-patriarcale, 
néo-libérale et colonisaliste. 

La recherche CTRL+H apporte un éclairage sur 
deux crises concomitantes auxquelles la RBC 
fait face : la crise du logement abordable et la 
crise du care. Alors que ces deux crises sont 
souvent étudiées de manière distinctes, le pro-
jet CTRL+H appréhende ces deux phénomènes 
conjointement en embrassant une perspective 
au plus près de la réalité sociale et du vécu des 
citoyennes. 
Depuis le début des années 2000 en RBC, la crise 
du logement abordable se définit à partir de 
plusieurs facteurs s’influençant mutuellement: 
la rareté du foncier, le taux d’effort important 
des ménages, l’augmentation du nombre de de-
mandes de logements sociaux, l’inadaptation 
du parc, la rénovation énergétique et la sur/
1 Dans ce rapport, l’écriture inclusive est employée afin de rendre visibles 
toutes les identités de genre. Les formes épicènes, le point médian (·) et les 
dédoublements sont utilisés lorsque cela permet de clarifier l’analyse sans 
en compliquer la lecture.

sous-occupation des logements. L’identification 
d’une crise du care dans les pays occidentaux 
capitalistes date sensiblement de la même pé-
riode ; plusieurs facteurs la déterminent : le 
vieillissement de la population, l’affaiblisse-
ment de l’État-Providence, la dégradation des 
formes de solidarité locale, les évolutions démo-
graphiques et l’augmentation du travail salarié 
des femmes. La crise du care pose la question 
de nos vulnérabilités réciproques, de nos dé-
pendances et de la prise en charge de celles-ci. 
Dans la recherche CTRL+H, le care est mobilisé 
pour renouveler le regard porté sur le logement 
et les rapports sociaux qui s’y déploient. Le pro-
jet vise à répondre à la question suivante : dans 
quelles mesures le travail de care permet-il de 
lutter contre les vulnérabilités résidentielles ?

2.
Enjeux épistémologiques,  
méthodologiques et sociétaux

Sur le plan épistémologique, la recherche CTR-
L+H s’ancre au croisement des care studies et 
des housing studies. Les care studies forment 
un champ en pleine expansion dont les objets 
de recherche, autant que les terrains d’inves-
tigation, se multiplient. Concept né en psycho-
logie morale dans les années 1980 (Gilligan, 
1982), le care a fait l’objet de travaux en philo-
sophie politique (Tronto, 1993), puis en sociolo-
gie (Ehrenreich & Hochschild, 2003; Glenn, 1992, 
2000); en géographie (Kofman, 2012; Pratt, 2012; 
Yeoh et al., 1999). En quelques décennies, le 
care s’est ainsi imposé comme un cadre d’ana-
lyse d’objets divers : le travail, les migrations, 
les politiques sociales, la relation avec le vivant 
ou encore la matérialité de la vie sociale. Néan-
moins, les dimensions résidentielles du care 
restent jusqu’ici peu explorées par la littérature 
en sciences sociales. Ce concept s’avère pour-
tant heuristique pour investiguer les questions 
de logement dans nos sociétés contemporaines, 
car il place au centre de l’analyse les interdé-
pendances entre humaines et non-humaines et 
positionne les expériences et les savoirs mino-
ritaires au rang d’expertise du quotidien (Da-



9

mamme & Paperman, 2009; Ibos, 2019; Laugier, 
2005, 2009; Paperman, 2015).  Du côté des hou-
sing studies, les études sur les inégalités dans et 
par le logement sont nombreuses, peu d’entre 
elles se sont emparées du care. La conceptua-
lisation de la notion de « vulnérabilité résiden-
tielle » n’a par exemple pas donné lieu à un re-
nouvellement de l’appareillage théorique pour 
penser le logement à l’aune du care (Bouillon et 
al., 2019). À partir d’une combinaison de plusieurs 
méthodes qualitatives, le projet de recherche in-
terroge en quoi le travail de care permet de lutter 
contre les vulnérabilités résidentielles. 

Le deuxième enjeu épistémologique que le projet 
CTRL+H soulève est la question de la prospective. 
Née dans l’industrie pétrolière et mobilisée par les 
pouvoirs publics et les entreprises pour l’aide à la 
décision, elle peut paraître peu compatible avec les 
approches féministes. Pourtant, le projet CTRL+H 
a combiné la dimension opérationnelle et explora-
toire de la prospective, avec la dimension sociale et 
positionnée de l’approche féministe. Il initie ainsi 
un nouveau courant de la prospective. La prospec-
tive féministe se distingue de la prospective géné-
rale en plaçant le genre au cœur de ses objectifs. 
Elle s’appuie non pas sur un corpus prétendument 
objectif et universaliste, mais sur la littérature fémi-
niste qu’elle soit académique ou non-académique. 

Le projet CTRL+H soulève des enjeux méthodolo-
giques. En menant une enquête à la fois auprès des 
habitantes et auprès des employé·es de logement 
collectif, le projet met en lumière des vulnérabili-
tés qui passent sous les radars des enquêtes statis-
tiques. En mobilisant le dessin, le relevé habité et 
les plans de quartier pour documenter le travail de 
care, le projet CTRL+H met en œuvre une méthodo-
logie adaptée à l’étude de la dimension spatiale du 
care, une dimension sous-étudiée dans les études 
de care. En outre, CTRL+H contribue à l’émergence 
de la recherche-création dans les études sur le lo-
gement et dans les études sur le care en produisant 
4 scénarios prospectifs qui nous projettent en 2050 
dans 4 sociétés distinctes où le travail de care est 
pris en charge de façon distincte. La démarche pros-
pective féministe nous a permis de mettre en scène 
4 scénarios : néo-communautaire, Liberal-Tech, as-
sociativiste, familial-nationaliste. 

Le projet de recherche CTRL+H adresse des enjeux 

sociétaux appliqués à la Région bruxelloise. D’une 
part, il produit des données inédites qui seront ex-
ploitables par les institutions bruxelloises. En effet, 
jusqu’ici, d’une part, les données disponibles sur le 
care sont lacunaires, car cet enjeu n’est pas pris 
à bras le corps par les institutions publiques2. Et 
d’autre part, les données exploitées par les insti-
tutions peinent à saisir l’expérience vécue des ha-
bitantes. Les institutions ont une vision sectorisée 
qui décorrèle les enjeux de care de ceux du loge-
ment, appuyés par un appareil statistique qui tend 
à invisibiliser les enjeux spatiaux des inégalités et 
des violences (Guisset et al., 2023). Grâce à la re-
cherche CTRL+H, les institutions peuvent s’appuyer 
sur des données afin de mettre en œuvre des poli-
tiques publiques qui dépassent le seul aspect curatif 
du care. Dans cette recherche, des recommanda-
tions concrètes sont proposées pour lutter contre 
les vulnérabilités résidentielles. Ces recommanda-
tions s’appuient sur une expertise unique permise 
par ces 4 années de recherche conduites au plus 
près des habitantes minorisé·es et enrichie par un 
cadre théorique conçu sur mesure. Le programme 
Innoviris garantit toutes les chances de voir ces re-
commandations aboutir en raison de sa proximité 
avec les instances politiques décisionnelles. Enfin, 
les scénarios territorialisés dans la RBC s’inscrivent 
dans le champ d’aide à la décision politique d’une 
manière originale. Écrits dans une perspective fé-
ministe queer et décoloniale, ils contribuent à ou-
vrir les imaginaires sur des futurs (in)désirables et 
mettent en exergue les facteurs présents ayant un 
rôle décisif sur l’avenir. 

2 A titre d’exception, on peut citer le travail du réseau Care in the city à 
Perspective Brussels (depuis 2017), cellule créée pour faire le lien entre les 
compétences régionales (aménagement du territoire) et les compétences 
communautaires (bien-être et santé). Malgré l’intérêt de ces croisements, 
l’approche proposée est davantage axée sur les enjeux de cure (aspects 
santé et médicaux) que sur les enjeux de care (soin et travail essentiel) et 
concentre son énergie sur l’accès aux soins, et moins sur les besoins des 
caretakers : https://perspective.brussels/fr/actualites/un-nouveau-groupe-
de-travail-pour-care-city. Aussi la plateforme Share The City en charge 
de la modification du Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS) s’est 
intéressée à la question du care mais sans que des retombées opération-
nelles concrètes ne soient proposées à ce jour : https://sharethecity.brus-
sels/ 
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Cité de l’Amitié - Wolumé Saint-Pierre, photo de I. Detienne, novembre 
2021, CTRL+H
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3. 
Méthodologie CTRL+H : 
l’approche ethnographique du tra-
vail de care résidentiel  

Construction du corpus 
(archives et littérature grise) : 

Après la constitution de l’état de l’art, nous avons 
constitué un corpus à partir d’archives archi-
tecturales et de littérature grise - recherche de 
plans et de documents graphiques, analyses his-
toriques de la conception des ensembles présé-
lectionnés, visites in situ en équipe -, en retenant 
des ensembles de logement collectif répartis sur 
le territoire de la RBC, relevant de régimes juri-
diques distincts - public, coopératif ou privé - et 
comportant un ou plusieurs caresupports, des 
espaces pouvant soutenir le travail de care tels 
qu’un parc, une salle commune, des hall d’en-
trée, etc. Puisque notre hypothèse est que les 
ensembles collectifs peuvent fonctionner comme 
leviers de résilience face aux crises, nous avons 
circonscrit quatre périodes de crise et sélection-
né, au sein de chacune, un à deux ensembles. 
Pour l’entre-deux-guerres - post-seconde révo-
lution industrielle - , nous avons étudié (1) Le 
Fer à Cheval au sein du Logis-Floréal (1928) 
géré par la société immobilière de service public 
– SISP –  Le Logis-Floréal, Watermael-Boitsfort 
; pour la période fonctionnaliste d’après-guerre, 
(2) la Cité Modèle  (1955) - immeubles n°6 et 7, 
logement social géré par la SISP –  Le Foyer 
laekenois et (3) la tour Marius Renard (1963-
1966) - copropriété verticale construite par le 
promoteur Amelincks - Anderlecht ; pour la pé-
riode post-fonctionnaliste, (4) la Cité de l’Amitié 
(1974-1978) – projet associatif avec une approche 
handicap - logement social géré par la SISP – 
En bord de Soignes –Woluwe-Saint-Pierre ; pour 
la période contemporaine, pensée sous le signe 
de l’anthropocène puis rebaptisée « androcène 
» afin de souligner les effets du patriarcat sur 
les manières d’habiter, (5) L’Espoir (2010) - ré-
sidence passive en co-propriété – précurseur 
du Community Land Trust Brussels - Molenbeek 

et (6) Biloba (2016) – habitat social organisé 
en logement groupé pour personnes âgées/en 
perte d’autonomie, géré conjointement par la 
SISP Foyer Schaerbeekois et un consortium as-
sociatif –  ASBL Biloba – Schaerbeek. 

L’entrée sur nos terrains d’enquête s’est opérée 
par une pluralité de voies, combinant approche 
relationnelle et immersion située. Les premiers 
contacts ont émergé par la méthode dite « boule 
de neige », le bouche-à-oreille, des rencontres 
fortuites dans l’espace public, ou encore par 
l’organisation de moments collectifs de discus-
sion. Parallèlement, des demandes de mise en 
relation ont été adressées à des administrations, 
ainsi qu’à des professionnelles du care ou du 
logement. Cette modalité d’accès, bien que par-
ticulièrement efficace pour constituer rapide-
ment un corpus d’entretiens, a été accompagnée 
d’autres modalités d’enquêtes : porte-à-porte, 
cafés organisés dans les entrées d’immeubles 
sur de larges plages horaires, ainsi que la mo-
bilisation d’intermédiaires de confiance (amies, 
associations de terrain, connaissances issues de 
nos réseaux personnels). En effet, étant donné 
notre objet, nous souhaitions avoir accès à des 
expériences d’habiter moins visibles, révélant 
les formes ordinaires, précaires et souvent invi-
sibilisées du travail de care. Si nous nous étions 
contenté·es d’interroger les personnes directe-
ment accessibles dans les lieux collectifs visibles 
des quartiers - maisons de quartier, halls d’im-
meuble, jardins ou placettes - les groupes déjà 
intégrés aux dispositifs socio-communautaires 
et familiers des institutions locales auraient été 
surreprésentés dans l’enquête. Or, ces publics 
ne reflètent qu’une partie des réalités sociales 
de l’habiter et du travail de care, laissant dans 
l’ombre les trajectoires des personnes et com-
munautés les plus marginalisées, précarisées 
ou rendues invisibles par les institutions.

Enquête auprès des habitantes « expertes de 
vécu » (N = 39)
Le travail de terrain repose sur 39 entretiens 
semi-directifs (50’–3 h), rémunérés via contrat 
bénévole, menés au domicile des participantes 
à partir d’une grille commune portant sur les 
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pratiques, stratégies et tactiques de travail de 
care à différentes échelles – logement, com-
muns intérieurs, abords immédiats, quartier -, 
et complétés par des relevés habités au 1:50. 
L’échantillon se caractérise, du point de vue du 
genre/identité, par 26 femmes cisgenre3  (66,67 
%), 10 hommes cisgenre4  (25,64 %), 2 femmes 
« trans »  (5,13 %) et 1 homme « trans »5 (2,56 
%); du point de vue handicap/âge, on compte 
14 personnes PMR/handicap physique (35,90 
%), 1 handicap psychique (2,56 %) et 18 per-
sonnes de 65 ans et plus (46,15 %) ; s’agissant 
des appartenances religieuses, 14 athées (35,90 
%), 6 catholiques (15,38 %), 1 évangéliste (2,56 
%) et 12 musulmanes (30,77 %) ; pour la situa-
tion familiale, 19 personnes isolées (48,72 %), 3 
en couple (7,69 %), 13 ménages avec enfant(s) 
(33,33 %) et 3 familles monoparentales (7,69 
%) enfin, pour les origines et processus de ra-
cialisation, l’échantillon comprend 21 personnes 
racisées (53,85 %), 2 personnes immigrées UE 
(5,13 %) et 16 personnes immigrées hors UE 
(41,03 %).

Enquête auprès des professionnelles « expertes 
de métier » (Ne = 25)
Nous avons conduit 25 entretiens (1–3 h) selon 
une grille structurée en quatre axes : (1) ac-
tivités de care (métiers, structures, difficultés, 
ressources et réseaux), (2) représentations de 
l’environnement résidentiel et des populations 
(dynamiques de quartier, voisinage, besoins, 
gouvernances, résiliences), (3) crise Covid 
et effets (vécus professionnelles/habitantes, 
reconfigurations des pratiques, équipements 
et services) et (4) scénarios à l’horizon 2050 
(évolutions sectorielles et politiques de l’habi-
tat en RBC), auprès de cinq groupes principaux 
: personnel social des SISP (n=5), structures 
sociales d’encadrement (maisons de quartier, 
ASBL, n=7), personnel technique d’entretien/

2 Une femme cis (ou cisgenre) est une personne assignée femme à la 
naissance et dont l’identité de genre correspond à cette assignation.
4 Un homme cis (ou cisgenre) est une personne assignée homme à la 
naissance et dont l’identité de genre correspond à cette assignation.
5 Nous utilisons ici le terme « trans », regroupant deux termes endo-
nymes « transexuel » et « transgenre » mobilisés par les enquêté·es. Il 
désigne une personne dont l’identité sexuelle ou de genre ne correspond 
pas à celle qui lui a été assignée à la naissance. Cette personne peut 
avoir entrepris, ou souhaite entreprendre, une transition médicale et/ou 
sexuelle pour l’affirmer.

gestion résidentielle (n=5), bénévoles forte-
ment impliqué·es (n=6) et architectes ayant 
participé au montage/conception des projets 
(n=2), complétés par des figures locales (une 
commerçante, une élue) et adossés à des obser-
vations participantes (assemblées générales de 
copropriété/SISP, événements associatifs, réu-
nions inter-associatives). En parallèle, l’équipe 
a conduit pour Bruxelles Logement une étude 
sur genre et logement en RBC (Guisset et al., 
2023), qui a renforcé l’outillage méthodologique 
au moyen d’une enquête qualitative auprès de 
12 agentes d’organisations régionales et commu-
nales (Fonds du Logement, Fédération des AIS, 
Citydev, CLTB, SLRB, SISP, Homegrade Brus-
sels, Réseau Habitat, CPAS, Guichet logement, 
Région foncière, Urban.brussels), assurant une 
triangulation systématique entre données de 
terrain, gouvernances opérationnelles et cadres 
institutionnels.

L’approche prospective féministe du care ré-
sidentiel : identification des variables à partir 
du tableau d’analyse croisées des données de 
terrain
La recherche prospective CTRL+H associe les 
épistémologies féministes et la méthode pros-
pective. Alors que les deux approches peuvent 
paraître distinctes voire opposées, nous avons 
développé une méthode inédite : la prospective 
féministe. Les épistémologies féministes dé-
fendent une science au service d’une société 
juste et féministe, fondée sur la subjectivité et 
les expériences des personnes marginalisées. 
La prospective élabore des scénarios desti-
nés à soutenir l’action et la prise de décision. 
Ces deux approches ont pour point commun le 
changement social et l’imagination. 
 
A partir des données collectées au cours des 
24 mois de terrain, nous avons conçu un ta-
bleau d’analyse croisant vulnérabilités résiden-
tielles et travail de care, structuré autour de 4 
sous-systèmes prospectifs interdépendants: Vul-
nérabilités résidentielles, Travail de care, Obs-
tacles, Tactiques. 
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Le tableau croisé repris à droite et réalisé pour 
chacun des sites enquêtés a permis d’identifier 11 
variables regroupés en sous-systèmes. Chacun de 
ces sous-systèmes (travail de care, obstacles, tac-
tiques et vulnérabilités résidentielles) comportent 
un ensemble de variables qui peuvent  influencer 
notablement le système prospectif, afin de répondre 
à la question prospective suivante : Quels scénarios 
de care pour lutter contre les vulnérabilités rési-
dentielles en Région Bruxelles Capitale d’ici 2050 ?

fig : tableau d’analyse croisée des données qualitatives pour indentifier les 
variables d’une méthode prospective féministe. 
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Le schéma de système prospectif ci-dessus met 
en évidence la façon dont le travail de care vient 
directement répondre aux vulnérabilités résiden-
tielles ou, se confrontent à des obstacles qui sont, 
dans certains cas, détournés grâce à des tactiques 
mises en place par les caretakers. 

Les 11 variables identifiées sont : 
A. Vulnérabilités résidentielles 
• Mal-logement
• Accessibilité urbaine
• Isolement social
B. Travail de care 
• Soin de l’espace intérieur et extérieur
• Soin à la personne – soutien communau-
taire et collectivisation et lutte contre les violences 
domestiques
• Aides sociales et financières
C. Obstacles au travail de care 
• Configurations spatiales
• Tensions sociales et communautaires
• Dysfonctionnement de la gouvernance
D. Tactiques
• Organisation informelle
• Désobéissance civile et mobilisation habi-
tante. 

La documentation des variables clés a été élaborée 
à partir de la littérature féministe académique et 
non-académique.  

L’approche prospective féministe du care en 
milieu habité : Mise en place des scénarios 
de care à l’horizon 2050 : 

Pour mettre en valeur la recherche et par souci de 
vulgarisation/diffusion large des résultats, nous 
avons conçu quatre scénarios de care. Les scéna-
rios explorent la relation entre le travail de care et 
les vulnérabilités résidentielles dans quatre sociétés 
en Région Bruxelles-capitale à l’horizon 2050. Ils 
mettent en lumière le rôle de l’État, de l’industrie de 
la technologie, de la société civile et des habitantes 
dans la prise en charge du travail de care au sein 
de milieux résidentiels. 
Pour construire les scenarios, nous avons spéculé 
l’évolution de chaque variable en 2050 et projeté 
chacune d’entre elle dans les quatre sociétés ima-
ginées. Chaque société est définie par son système 

fig : Proposition de schéma en vue d’un système prospectif 
féministe
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économique et politique, ses conditions de loge-
ment, sa relation à la technologie et à l’énergie, le 
rôle de la famille et le traitement des minorités.

Nous avons mobilisé différentes sources : les 
sciences humaines telles que la sociologie du care 
(Joan Tronto, Helena Hirata, Nancy Fraser, Eva Fe-
der Kittay, Tithi Bhattacharya), l’histoire du genre 
(Elissa Mailänder), la philosophie féministe (Naïma 
Hamrouni, Iris Marion Young) et les sciences poli-
tiques (Erik Olin Wright, Clémence Ledoux, Gøsta 
Esping-Andersen) ; des essais (Byung-Chul Han, 
Meg O’Brien, Lola Olufemi) ; la science-fiction fémi-
niste (Becky Chambers, Collectif Antemonde, Wen-
dy Delorme, Phoebe Hadjimarkos-Clarke, Corven, 
Collectif AE). En outre, les actualités contempo-
raines ont nourri ce travail de spéculation (actuali-
tés des technologies, de l’information et de la com-
munication ; actualité politique aux États-Unis et 
dans l’Union européenne ; changement climatique, 
etc.). Par ailleurs, certaines initiatives citoyennes 
d’une part et notre propre expérience associative 
de l’autre ont enrichi notre réflexion (communautés 
écologiques, projets de cohabitation, squats queer, 
événements LGBT, etc.).

fig : Tableau des quatre mondes de care 
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La Tour du Fer à Cheval, Logis-Floréal - Watermael Boisfort, photo de I. 
Detienne, novembre 2021, CTRL+H
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plicitement organisées et politisées,
_ déployé dans un milieu habité : humain, animal et 
végétal et dans les espaces de vie,
_ régénératif et de soin,
_ spécialisé et exigeant : il requiert des compé-
tences d’attention, de sollicitude, de coordination 
et mobilise des ressources matérielles, spatiales et 
relationnelles,
_ situé et plus ou moins conscientisé : attentif à ses 
propres vulnérabilités, à celles d’autrui et des col-
lectifs,
_  empouvoirant et agentif : il accroît la capacité 
d’agir des personnes et des communautés vulné-
rabilisées, quitte à reconfigurer la distribution des 
privilèges,
_ inégalement réparti : notamment dans l’espace 
domestique, il est historiquement assumé par les 
personnes sexisées,
_ ambivalent (pouvant aussi s’articuler à des lo-
giques de contrôle), et potentiellement oppressif : il 
peut altérer la santé physique et mentale des care-
takers, impliquer des compromis et être exploité par 
des habitantes ou des institutions plus privilégié·es,
_ multiscalaire: il se déploie et évolue à toutes les 
échelles du milieu habité : individuelle, collective, 
publique, ainsi que dans les espaces de seuil et les 
abords du logement,
_ processuel et itératif : il suit un enchaînement 
s’opposant au « taylorisme du care », qui frag-
mente et technicise les rôles sociaux , au détriment 
de la prise en compte de la charge émotionnelle in-
hérente aux travaux de care résidentiel.     

Notre recherche montre que certains agencements 
socio-spatiaux (les caresupports) et certaines fi-
gures (les caretakers) sont essentiels à la prise en 
charge des dépendances et des vulnérabilités. Les 
caresupports désignent des espaces et des équipe-
ments (pièce en plus, paliers, seuils, buanderies, 
cuisines collectives, jardins, lieux de culte, maisons 
de quartier et circulations) qui soutiennent le tra-
vail de care. Les caretakers regroupent des habi-
tantes, proches, voisines, bénévoles, travailleurses 
de première ligne et collectifs qui organisent, coor-
donnent ou accomplissent le travail de care rési-
dentiel, souvent en complément ou en substitution 
des institutions.

Par rapport à l’état de l’art sur le care où les ap-
ports sont centrés soit sur des approches curatives 
du care pourvu dans des espaces dédiés, soit sur les 
mobilités internationales du care ou sur les trans-

4. 
Principaux résultats de la 
recherche CTRL+H  

a) 
Définition du « travail de care 
résidentiel »  

En croisant une ethnographie multi-site menée dans 
les 6 ensembles de logement collectif bruxellois 
avec un cadrage théorique féministe (Brugère & 
le Blanc, 2020; Damamme et al., 2017; Damamme & 
Paperman, 2009; Fisher & Tronto, 1991; Hirata, 2021; 
Laugier, 2005; Molinier, 2020 - réedition de 2012), 
queer (Ahmed, 2006; Puar, 2017) et décolonial (An-
zaldùa, 1987; Davis, 1981; Hirata, 2021; hooks, 1984; 
Lugones, 2003), nous proposons une définition si-
tuée et opératoire du « travail de care résidentiel », 
articulant pratiques, rapports de pouvoir et disposi-
tifs spatiaux.

Le « travail de care résidentiel » est une  
activité essentielle au maintien de la vie, 
inégalement répartie qui prend place dans 
le logement et ses abords, et participe à  
l’empouvoirment des habitant·es et des 
communautés locales ou, au contraire, au 
renforcement des inégalités systémiques 
de la société cis-hétéro-patriarcale, néo-li-
bérale et colonialiste.  

Plus précisément, le travail ethnographique réalisé 
sur les 6 sites ainsi que la littérature sur le care, 
nous a permis de préciser notre définition, ainsi le « 
travail de care résidentiel » renvoie à :
_ un travail, rémunéré ou non, 
_ formel ou informel, 
_ essentiel au maintien de la vie des personnes et des 
communautés car il renforce les réseaux d’interdé-
pendance et l’autonomie des groupes et pallie aux 
inégalités liées au genre, au sexe, à la racialisation, 
à la classe, au statut migratoire, à la situation admi-
nistrative, au handicap physique et psychique, à la 
neurodivergence, à l’âge, à l’orientation sexuelle, à 
l’appartenance religieuse et culturelle et au capital 
scolaire,
_ largement invisibilisé par les institutions et, par-
fois, par les acteurices de terrain ou par les habitantes 
elleseux-mêmes, allant de gestes routiniers incor-
porés et socialement naturalisés à des pratiques ex-
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lieux habités
C’est le travail d’entretien, de maintenance, de ré-
paration, d’auto-construction et de réaffectation des 
espaces, couplées à la mutualisation des ressources 
et aux écologies de proximité, qui maintiennent 
l’habitabilité et augmentent la capacité d’agir face 
aux carences institutionnelles. Aménagement/
conception : démarches participatives (plans, ate-
liers), auto-construction/rénovation (réaménage-
ments collectifs). Entretien/réparation : ménage 
partagé des communs (escaliers, couloirs, buan-
derie), déchets (tri, compost, ramassage solidaire), 
réparations domestiques (électricité/plomberie), 
gestion énergie-eau (entraide factures, isolation, 
chaudière commune). Interventions techniques 
institutionnalisées: rénovation, entretien technique. 
Appropriations : redistribution des pièces (chambre 
partagée, cave transformée), mobilier collectif, 
fresques/graffitis, communs réaffectés. Gestion des 
ressources matérielles : mutualisation d’outils et 
d’électroménager, buanderies partagées, cuisines 
collectives, partage alimentaire et d’objets (vête-
ments, meubles, colis). Écologies locales : potagers 
(balcons, toits, jardins), compost/circuits courts, 
soins aux animaux (chiens/chats collectifs, petits 
élevages), entretien paysager, réemploi des inters-
tices (toits, caves, friches).

3. Tisser et réguler les liens sociaux
C’est le travail de ritualisation, d’hospitalité, de 
contractualisation et de gouvernance de proximi-
té qui fabriquent du commun, organisent la co-
habitation et ancrent la vie collective dans les im-
meubles et le quartier malgré la standardisation et 
le contrôle. Vie rituelle et hospitalité : fêtes, repas, 
anniversaires, célébrations religieuses/culturelles 
(Ramadan, Noël, Nouvel An, saisons), assemblées 
régulières, accueils des nouveaux/elles, pratiques 
diasporiques (visio, colis). 

4. Prendre en charge et transformer la violence
C’est le travail de création de dispositifs combi-
nant prévention, protection, responsabilisation des 
auteurices et justice transformatrice, articulés à l’en-
traide habitante et aux médiations locales, pour 
réduire les violences domestiques, racistes et insti-
tutionnelles. Prévention/visibilité : affiches, alertes, 
vigilance partagée, relogements temporaires, ac-
cueils chez des voisines, refuges de quartier. Res-
ponsabilisation : sanctions collectives, interdictions 
d’accès, suivis. Justice transformatrice : cercles 

ferts État–marché–famille–communauté, notre 
proposition théorique du « travail du care résiden-
tiel » consiste à respatialiser le care comme in-
frastructure quotidienne de justice sociale, attentive 
aux architectures et systèmes de gouvernance qui 
le rendent possible ou l’entravent.

b) 
Typologie et catégories du travail de care 
résidentiel 

La catégorisation de CTRL+H s’ancre dans les 
théories féministes de la reproduction sociale et les 
études du care; elles définissent le care comme un 
travail situé, pris dans des rapports de genre, classe, 
race, statut migratoire, capacités, âge, sexualité. 
Le travail de care est indispensable à la vie et aux 
milieux habités, mais dévalorisé et invisibilisé car 
exploité par l’ordre néolibéral. Notre typologie so-
cio-spatiale le rend visible et sert d’outil d’analyse 
et de levier politique majeur, là où les découpages 
statistiques l’occultent. 

1. Prendre soin du vivant, du corps et de l’esprit
C’est le travail matériel, affectif et spirituel - du 
soutien psychique aux soins corporels, de la santé 
reproductive aux accompagnements LGBTQIA+, de 
l’entraide intergénérationnelle aux liens avec ani-
maux et plantes -, qui soutient la dignité et la conti-
nuité de la vie dans et autour du logement. Soin des 
affects et des émotions : écoute dans un couloir, ap-
pels de voisines, veilles collectives, cercles de parole 
(salon commun, cour, salle associative), pratiques 
spirituelles (prières, autels, rituels), détente (tri-
cot, danse, musique, méditation, yoga), soutien en 
cas d’incendie/expulsion/attentat. Soin des corps : 
hygiène (bains, hammam), visites médicales, ac-
compagnements à l’hôpital, soins infirmiers à do-
micile, santé reproductive et menstruelle (gynéco, 
entraide IVG, protections), alimentation/cuisine 
(repas partagés, réapprovisionnement), esthétique 
(coiffure, onglerie, tatouages, maquillage collec-
tif), périnatalité et fin de vie (veillées domestiques), 
care LGBTQIA+ (transition, contraception, sexua-
lité sûre), aide quotidienne aux enfants, personnes 
âgées, PMR ou malades (lever, habillage, toilette), 
hébergement temporaire (canapé, chambre redis-
tribuée), appui de services de proximité (aides à 
domicile, gardes, infirmiers mandatés). 

2.  Concevoir, entretenir et transformer les mi-
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communautaires, médiations, formations locales 
à la gestion des conflits. Autorégulation spatiale : 
gestion des accès (clés/codes/badges), calendriers 
d’usage, espaces de mixité choisie.

5. Accéder, se déplacer et mobilités solidaires
C’est le travail d’aménagement et d’entraide qui 
garantit une chaîne d’accessibilité continue du 
quartier au logement, sécurise les trajets et déploie 
des solutions partagées. Analyse des mobilités : 
cartographies de trajets, zones à risque, « cartes 
sensibles ». Aménagements des mobilités : signa-
létique claire, rampes, ascenseurs, éclairage, ac-
cessibilité PMR intérieure (portes élargies, seuils 
abaissés, cuisines/SDB adaptées : douche de plain-
pied, barres d’appui, plans réglables), ouvertures 
automatiques, aides visuelles/sonores. Sécurisa-
tion des mobilités : accompagnements nocturnes, 
rondes solidaires, veille des halls/cours/parkings, 
refuges tampons, médiation de rue et interventions 
municipales. Mobilités solidaires : covoiturage, par-
tage vélos/voitures/trottinettes, tickets solidaires, 
trajets scolaires collectifs, rendez-vous médicaux/
administratifs, aide aux déménagements.

6. Apprendre, politiser et transmettre
C’est le travail d’éducation aux pratiques adminis-
tratives, numériques et économiques qui outillent 
les résidentes, reconnaissent les savoirs populaires 
et organisent des solidarités matérielles et cogni-
tives à l’échelle de l’immeuble et du quartier. Édu-
cation située : soutien scolaire, orientation liée aux 
besoins territorialisés, apprentissages d’affinité. 
Formations autodéterminées : auto-formation ac-
compagnée, échanges de savoirs (langues, informa-
tique, arts), pédagogies des communs (assemblées 
comme espaces d’apprentissage). Empouvoirement 
administratif/juridique : traduction collective des 
courriers, aide aux démarches (logement, santé, 
école), formations aux droits sociaux (logement, 
travail, étrangers), accompagnements social et 
communautaire. Transmission numérique : aide en 
ligne, réseaux locaux (WhatsApp, plateformes), 
protection des données/anonymisation/auto-dé-
fense. Économie solidaire : caisses communes, mu-
tuelles, économies locales, tontines, mutualisation 
des charges (chauffage, Internet). Transmissions 
transnationales : langues minoritaires, récits mi-
gratoires, bibliothèques collectives, circulation de 
savoirs vers les diasporas. Transmission militante/
artistique :  ateliers artistiques (théâtre, chant, 

fresques), savoirs d’organisation (assemblées, mo-
bilisations). Transmission intergénérationnelle : ap-
prentissages domestiques (cuisine, ménage, brico-
lage), jeux et savoirs informels dans les communs, 
mémoire orale, langues, récits migratoires, chants, 
artisanat ; présence d’animaux (compagnie, soins 
partagés) comme support affectif. Gouvernance 
collective : assemblées d’habitantes, participation 
locale, dispositifs horizontaux expérimentaux, mé-
diations institutionnelles et concertations de quar-
tier. Normes/Chartes : règles d’usage (buanderie, 
cuisines, salle polyvalente), pactes de voisinage.

c) 
Face aux vulnérabilités résidentielles, la 
mobilisation du travail de care résidentiel

La vulnérabilité résidentielle renvoie à la fragilisa-
tion de la capacité d’agir pour accéder/améliorer 
sa position résidentielle (statut d’occupation, carac-
téristiques matérielles, localisation du logement). 
Une des vulnérabilités majeures est le mal-loge-
ment. Il désigne des situations où les conditions de 
logement sont insatisfaisantes, précaires et/ou dan-
gereuses pour la santé de ses habitantes. Il renvoie 
aux mauvaises conditions d’habitat, aux difficultés 
de maintien dans le logement, aux blocages des 
parcours résidentiels et aux violences domestiques.
Les vulnérabilités identifiées ci-dessous mettent en 
lumière des lacunes significatives dans les réponses 
institutionnelles, révèlent des besoins insuffisam-
ment reconnus et soulèvent des enjeux sociaux et 
politiques particulièrement pertinents en 2025. 
L’enquête de terrain a permis d’identifier plusieurs 
vulnérabilités résidentielles, six d’entre elles sont 
reprises ci-dessous, illustrées par des situations 
ethnographiques et mises en perspectives avec une 
réponse en « travail de care résidentiel » mobilisée 
par les habitantes ou les acteurices de terrain.

1. Superficie insuffisante
Dans certains cas, la taille des logements est insuf-
fisante. Assumer les rôles sociaux genrés liés au 
travail de care nécessitent de l’espace : recevoir de 
la famille pour un repas, héberger une personne, 
stocker des affaires, etc. sont autant de pratiques 
de la vie quotidienne pénalisées par l’exiguïté des 
logements. Au Logis-Floréal, Samara se plaint : « 
la cuisine et le salon sont trop petits pour que je 
puisse inviter (ma famille) ». Les contraintes spa-
tiales poussent à l’individualisation.
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Dans 100 % des cas recensés sur nos terrains, les 
habitantes confronté·es à l’insalubrité habitent des 
logements sociaux et ont contacté les SISP. Dans la 
totalité, ils et elles ont été confronté·es à un silence 
ou à une inaction de la part des sociétés de loge-
ment et des administrations responsables. Seule une 
personne, socialement bien ancrée, a réussi à mobi-
liser une assistance sociale et à poursuivre la SISP 
en justice. Les autres, en particulier les personnes 
ne parlant pas français, immigrées ou à mobilité ré-
duite, se sont retrouvées encore plus isolées.

Nettoyage renforcé :
Les ménages touchés par l’insalubrité ont mis en 
place un entretien quasi quotidien. Cela signifie 
nettoyer les moisissures plusieurs fois par semaine, 
réorganiser sans cesse les espaces de vie, repenser 
les rangements, modifier les habitudes domestiques. 
Ce travail répétitif et aliénant épuise rapidement 
les habitantes. Comme observé, ce sont les femmes 
ou les personnes trans du foyer qui en assument 
la responsabilité, même lorsque les partenaires cis 
masculins participent de manière ponctuelle. Les 
personnes âgées ou handicapées, incapables de gé-
rer cette charge supplémentaire, se retrouvent dans 
des situations critiques. Sur le terrain, des ouvriers 
sortent d’un appartement de la Cité Modèle et par-
tage : « Ah ils nous ont demandé de tout repeindre 
en blanc pour les nouveaux locataires, c’est vrai-
ment du cache misère, c’est pas correct de faire ça. 
Dans quelques mois, les champignons vont revenir 
c’est sûr ». 

Des couts supplémentaires :
Dans 100 % des cas documentés, l’insalubrité gé-
nère des coûts supplémentaires pour les foyers, déjà 
parmi les plus précaires. Ces dépenses concernent 
l’achat de produits d’entretien agressifs, de maté-
riel de rangement, la location ponctuelle de loge-
ments de substitution en cas de crise, ou encore 
l’appel à des professionnelles (plombiers, huissiers, 
nettoyeurs). Même lorsque le logement est inhabi-
table, le loyer reste dû, sous peine de perdre le droit 
à un logement social. Ce mécanisme enferme les 
ménages dans une double peine : vivre dans des 
conditions insalubres tout en s’appauvrissant da-
vantage.

3. Islamophobie résidentielle
L’islamophobie résidentielle se caractérise par des 

> Travail de care mobilisé

Mutualisation spatiale : 
· Appropriation spatiale clandestine dans les 
communs malgré l’interdiction des règlements : oc-
cupation de paliers dans les petits immeubles pour 
mutualiser objets et matériel encombrants (jouets, 
poussettes, vélos). 
· Mutualisation des cuisines : modification 
d’accès de caves privées pour y placer un frigo 
commun afin de stocker des repas pour un aîné qui, 
isolé, n’arrivait plus à se nourrir seul. Stéphanie, 
habitante explique la solution trouvée collective-
ment : « c’est comme notre petit papa à la bande 
(5 personnes), il allait mourir si on ne s’en occupait 
pas. Quand on va à l’asso chercher des repas, on 
met les plats en plus dans (le) frigo que j’ai mis 
à la cave. J’ai fait des doubles de clés (pour cette 
personne) ».

Modification spatiale :
Lorsqu’une pièce se libère dans le logement, elle 
est fréquemment reconvertie en espace de stockage 
alimentaire ou de matériel de cuisine.

2. Insalubrité
Dans plusieurs sites observés, la non-rénovation 
du bâti conduit à des situations d’insalubrité per-
sistante. Au Logis Floréal, certains bâtiments n’ont 
pas été rénovés depuis leur construction dans les 
années 1920. À la Cité Modèle, les rénovations sont 
partielles et l’architecture moderniste vieillit mal, 
notamment au niveau de l’étanchéité à l’air. À la 
Cité de l’Amitié, les problèmes d’humidité et de moi-
sissures sont récurrents. Dans près de la moitié des 
situations recensées, l’insalubrité conduit au déve-
loppement de maladies graves, chroniques ou mor-
telles, aggravées par l’usage de produits chimiques. 
Les familles témoignent de consultations médicales 
répétées, d’hospitalisations et de traitements lourds. 
Les habitantes concerné·es ont dû condamner cer-
taines pièces et surutiliser les espaces encore pra-
ticables, fragilisant l’équilibre entre intimité et vie 
collective. Ces situations affectent lourdement la 
santé mentale : anxiété, sentiment de honte, isole-
ment accru. 

> Travail de care mobilisé:

Travail administratif et recours :
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mesures concernant les logements et ses abords qui 
génèrent des inégalités contre des personnes mu-
sulmanes ou identifiées comme telles. Sur les diffé-
rents sites, elle se manifeste par un manque d’accès 
aux commerces et aux lieux de culte et par une os-
tracisation des activités conviviales.
Le manque d’accessibilité urbaine se traduit par la 
difficulté à atteindre, depuis le domicile, des com-
merces, des transports et des services. Dans cette 
enquête, il ressort que la difficulté d’accès aux es-
paces alimentaires et religieux touche directement 
la communauté musulmane et maghrébine. Dans 
des communes comme Watermael-Boitsfort, malgré 
une forte population nord-africaine, il n’existe ni 
supermarché halal, ni marchés spécialisés, ni es-
paces religieux adéquats. Walid, travailleur social 
explique : « Ils ont enfin décidé de construire une 
mosquée à Watermael-Boitsfort, mais c’est dans 
une espèce de garage qui donne sur la rue, les 
gens étaient choqués et se sont sentis insultés. Déjà 
qu’il n’y a pas de supermarché halal ou de maga-
sins spécialisé, ça donne la sensation que c’est fait 
exprès ». Ces carences contraignent les habitantes 
à arrêter la pratique collective du culte, à se cou-
per de circuits de care spirituel ou à effectuer de 
longs trajets, impossibles pour des personnes âgées, 
fragiles ou en fauteuil roulant. Les conséquences 
sont multiples : sentiment de perte de dignité, iso-
lement psychologique, et perception d’une gestion 
communale teintée de racisme. Au Logis Floréal 
des animations sont prévues pour permettre aux 
aîné·es de se rencontrer (sous forme de cérémo-
nies religieuses ou festives, dans les parcs ou dans 
les couloirs pendant le Covid, dans les bars). Ce-
pendant, ces initiatives profitent surtout aux ha-
bitantes blanches. Dans certains cas, l’usage d’es-
paces comme des bars exclut intentionnellement 
les musulmanes pratiquantes. Anaïs, habitante du 
Logis-Floréal se justifie : « Quand on se retrouve, 
on va dans le bar où on a l’habitude. Il est pas loin, 
on sait qui ne va pas venir parce qu’ils servent de 
l’alcool » (elle rigole). Enquêteurice : « Et vous ne 
voulez pas changer d’endroit pour rencontrer plus 
de monde ? » Anaïs : « Ah non, ils viennent pas (les 
habitantes musulmanes) et c’est tant mieux. Ils ont 
qu’à faire un effort ! »  
Des témoignages mentionnent également des in-
terventions policières intimidantes jusque dans les 
espaces privés, avec des remarques racistes et in-
fantilisantes. A ce sujet, on peut citer le cas de Sa-
mara, habitante de confession musulmane qui s’est 
faite agressée par l’une de ses voisines racistes : 

« je me suis faite harceler par ma voisine après 
qu’une voisine l’ait vue détruire [information cou-
pée] qui nous appartenait. Mon mari et elle se sont 
crié·es dessus une fois dans l’immeuble, ensuite 
elle est allée porter plainte. La police est venue par 
surprise chez nous réprimander mon mari et dire 
qu’il était violent. J’ai voulu mobiliser la médiation 
de quartier mais elle me parlait comme un enfant et 
ne comprenait pas ce que je disais » (extrait réécrit, 
à l’origine mélange français – darija). Dans ce cas-
ci, les services de police ou de médiation se sont 
retournés contre les victimes, souvent des femmes 
racisées harcelées par des personnes blanches in-
fluentes dans le quartier.

> Travail de care mobilisé

Animation mixte initiée par une femme musulmane 
encourageant d’autres femmes musulmanes à par-
ticiper :
Au Logis Floréal, des évènements pour les femmes 
sont créés à l’initiative d’une femme musulmane 
bénévole habitante. Malak, habitante du Logis-Flo-
réal témoigne : « Il y a beaucoup de mamans ma-
rocaines et algériennes dans le bâtiment, mais c’est 
vrai que j’ai vraiment pu rencontrer tout le monde 
grâce à «Moments de Femmes», depuis c’est plus 
facile pour s’organiser et on s’aide plus entre nous. 
On va même pouvoir faire du sport avec «Mouve-
ments de Femme». C’est ouvert à toutes les femmes 
mais il y a peu de femmes blanches qui viennent, 
il n’y a pas de problème entre nous mais je crois 
qu’elles se sentent mal à l’aise avec nous ». 

Diversification des évènements au sein des espaces 
collectifs de quartier :
Les maisons de quartier proposent de plus en plus 
d’activités spécifiques pour personnes âgées, han-
dicapées ou immigrées. À Biloba et à la Cité de 
l’Amitié, ils et elles organisent des fêtes religieuses, 
des célébrations de pays spécifiques où l’espace est 
décoré selon le thème choisi. 

Diversification des profils des personnes salariées 
dans les espaces collectifs :
Les maisons de quartier ont tenté de contrer la do-
mination blanche et cis-masculine des communs 
en recrutant davantage de femmes et de personnes 
racisées pour animer les activités. Certaines ini-
tiatives marquent des avancées, comme le recru-
tement d’une « référente habitantes » chargé·e de 
développer la cohésion sociale et de soutenir des 
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elle témoigne : « quand elle a vu qu’ils (la SISP) 
l’avaient mise avec une seule chambre pour elle et 
son mari, elle s’est mise à pleurer ». Cette norme 
renforce les violences sexuelles systémiques telles 
que les viols conjugaux. Aussi, l’inadaptation du 
logement (salles de bain impraticables, manque 
de chambres, suroccupation) exacerbent les ten-
sions domestiques : hommes handicapés violentés, 
femmes victimes de conjoints violents ou femme 
handicapée racisée victime de ses enfants adultes. 
Concernant les violences domestiques identifiées, 
aucune réponse identifiée que ce soient celles pro-
posées par les professionnelles ou par les habitantes 
ne répondent pleinement aux besoins liés aux vio-
lences domestiques ou aux violences subies par les 
personnes LGBTQIA+. Des habitantes lesbiennes et 
gays déplorent l’invisibilisation du sujet dans les 
quartiers, les poussant à se cacher ou à se sociabi-
liser dans des espaces loin de chez elleux. 

> Travail de care mobilisé

Des tentatives stratégiques informelles par les em-
ployé·es de maison de quartier :
Des travailleureuses sociaux·ales ont tenté d’identi-
fier des victimes de violences via des conversations 
informelles. Ils et elles ont utilisé les « espaces ré-
siduels » des maisons de quartier : un petit salon 
aménagé de manière informelle devant la machine 
à café, un espace de discussion sur la terrasse, un 
salon de thé temporaire dans un bureau. Les ho-
raires ont été étendus en dehors des activités pour 
permettre aux victimes de se rendre plus facilement 
à la maison de quartier. Les employé·es ont réalisé 
des visites à domicile en porte-à-porte.

Solidarité résidentielle face aux violences LGB-
TQIA+-phobes : 
Un homme trans a transformé son logement en re-
fuge pour deux jeunes mineurs gays racisés expul-
sés de chez eux. Il a transformé son logement pour 
les accueillir et partage ses ressources avec eux. 
Les trois hommes ont adopté des stratégies de dé-
placement dans les communs et les espaces publics 
pour éviter des violences extérieures. Tomas, de la 
Cité Modèle témoigne: « Quand je lui ai proposé de 
venir chez moi, je ne voulais pas lui faire peur. Je 
lui ai dit tout de suite que j’étais un homme trans… 
c’était la première fois que je le disais à quelqu’un 
du quartier ».

Se visibiliser sur le pas de la porte : 

projets collectifs pour une prise en compte des dif-
férences culturelles à Biloba. Toutefois, ces postes 
sont souvent des postes d’exécution et sont rare-
ment décisionnels.

4. Violences au sein du logement
Les logements sociaux sont traversés par des vio-
lences domestiques, conjugales, intrafamiliales et 
de voisinage. Ces violences sont taboues. Très peu 
de services existent pour aider à libérer la parole 
ou réagir en cas de violences, laissant les victimes 
isolées et en danger. Les services de proximité dans 
les ensembles de logement collectif prennent très 
peu en charge les situations de violence domes-
tique, celles-ci sont invisibilisées. Les formes de vio-
lences mises en évidence sur le terrain sont variées 
(violences psychologique, économique et physique, 
formes d’exploitation, etc.). 
Le travail de terrain nous a permis d’élargir la no-
tion de violence domestique et de sortir d’une vi-
sion cis-hétéronormée de la question (un mari 
violent envers son épouse) avec deux situations. La 
première se réfère aux situations de harcèlement 
sexuel dans le quartier. Rosa raconte : « Un voisin 
était poli et avenant avec moi. Je n’arrivais pas à 
contacter le Logis-Floréal pour venir réparer une 
fuite importante dans ma cuisine. Il m’a proposé de 
l’aide. Une fois entré chez moi, il a voulu m’agres-
ser sexuellement. J’ai fait semblant de ne pas bien 
comprendre ce qu’il voulait jusqu’à l’amener près 
de l’entrée où je l’ai frappé et j’ai pu le pousser sur 
le seuil extérieur et je me suis enfermée. Je n’ai rien 
dit car je suis un femme trans, je suis latina, et ce 
mec est adoré au quartier. Les gens ne vont pas me 
croire ». Rosa, femme trans subit une agression au 
sein de son logement, sans que son agresseur qui 
habite dans son quartier ne soit inquiété. Dans les 
ensembles de logements collectifs étudiés, la majo-
rité des mères seules, femmes âgées et femme trans 
immigrée ont subi des violences et attouchements 
sexuels, harcèlement ou tentatives de viol de la part 
de voisins blancs. La proximité du lieu d’habitation 
des agresseurs condamne à adopter des stratégies 
de protection jusqu’à l’intérieur du logement.
La seconde se réfère à la façon dont les normes 
d’attribution et la suroccupation des logements 
produisent des formes de violence domestique. 
Actuellement, les normes d’attribution des loge-
ments sociaux forcent la cohabitation des couples 
dans une même chambre. X travaille à la maison 
des jeunes du quartier de la Cité de l’Amitié. Il ou 
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Les seuils du logement jouent un rôle ambivalent, 
comme dans le cas de Rosa cité précédemment. Il 
constitue, au moment où intervient la violence, un 
espace stratégique de défense (appeler une voisine, 
se rendre visible, attirer l’agresseur dehors), mais 
après l’agression, il constitue un espace d’où l’on 
peut être vu, les formes de surveillance peuvent 
accroître l’isolement, ou au contraire, renforcer le 
sentiment de sécurité. 

S’isoler :
Lorsqu’une chambre se libère, elle peut devenir un 
espace de repli stratégique pour la victime. Nour, 
habitante en fauteuil roulant de la Cité de l’Amitié 
confie : « mes enfants ont commencé à être violents 
avec moi pour que je m’occupe de la maison, du 
ménage, de la cuisine, surtout quand ma fille a eu 
son bébé. Le père vient aussi ici souvent et n’aide 
pas. Je m’enferme tout le temps dans ma chambre 
et je me suis fait mon propre étage dans le frigo. 
Quand vraiment ça ne va pas je descends au par-
king et je vais toute seule à la plage (à la mer du 
Nord) ». Le fait que Nour puisse s’isoler dans une 
des pièces de son logement qu’elle ferme à clé per-
met de se protéger des violences qu’elle subit dans 
son logement.

5. Inaccessibilité pour les PMR
Le manque d’accessibilité pour les personnes dont 
la mobilité est réduite à cause de leur âge, de leur 
santé ou de leur handicap est souvent exprimé et 
ce, que ce soit dans l’espace public ou au sein des 
immeubles. Dans l’espace public, le manque d’ac-
cessibilité se manifeste par des trottoirs disjoints ou 
pavés, des bordures non abaissées, des surfaces 
glissantes et l’insuffisance de bancs (souvent dis-
tanciés de plus de 500 mètres). Dans certains en-
droits, l’accès aux services publics et aux espaces 
verts ne peut se faire qu’en voiture, rendant plus 
compliquée la réalisation des trajets pour les per-
sonnes à mobilité réduite. Sont particulièrement 
touché·es, les habitantes immigré·es qui ne parlent 
pas bien les langues majoritaires, sont éloigné·es de 
leurs proches et disposent de moins de ressources 
matérielles, sociales et institutionnelles pour com-
penser ces manquements que les personnes appar-
tenant aux groupes majoritaires. Pour la plupart des 
habitantes en situation de handicap, sortir de chez 
soi demeure une épreuve.
Même au sein de la Cité de l’Amitié, dont le cœur de 
l’initiative et de la conception a été pensé en partie 

par et pour les personnes handi, il reste des man-
quements majeurs. À l’intérieur des immeubles, sur 
les différents terrains, le manque d’accessibilité se 
manifeste de différentes manières : (1) il n’y a pas 
de quoi garer les différents types de fauteuils dans 
les couloirs ou dans les communs devant les loge-
ments, augmentant l’encombrement du logement. 
(2) Les « petites chambres » dans les appartements 
avec deux chambres sont difficilement praticables. 
(3) Les portes qui donnent sur le balcon sont très 
lourdes. (4) Le balcon est trop petit pour accueil-
lir un fauteuil. (5) Les salles de bain sont parfois 
trop petites (douches de 80×80 cm) ou sont pour-
vues d’une baignoire qui n’est pas praticable pour 
la majorité des PMR. Ces conditions empêchent les 
personnes de se laver au sein de leur propre lo-
gement. En ce qui concerne les cuisines, de nom-
breux manquements sont à déplorer. (6) Les plans 
de travail sont prévus pour des personnes debout et 
non en fauteuil. (7) Les velux prévus comme unique 
ventilation sont situés trop haut et demeurent ainsi 
inaccessibles aux personnes en fauteuil. On assiste 
ainsi à une contradiction. Des logements labellisés 
PMR ne conviennent pas aux besoins et aux usages 
des personnes à mobilité réduite lorsque l’on ob-
serve les vulnérabilités de la cellule domestique à 
la sphère publique du quartier et de la ville. Gerda, 
habitante handicapée utilisant un fauteuil à la Cité 
de l’Amitié, témoigne : « je suis désolée mon appar-
tement est toujours en désordre, je n’arrive pas à 
ranger seule » ou encore « je vais souvent dans le 
centre de la commune avec mon fauteuil à moteur 
en restant sur la piste cyclable, j’ai peur de me re-
trouver coincée dans le métro, d’ailleurs je n’ai pas 
d’espace pour le garer, je le laisse dans le couloir, 
j’ai peur qu’on me le vole ». 

> Travail de care mobilisé

Concevoir des logements à destination des per-
sonnes handi, l’exemple de la Cité de l’Amitié :
En 1978, la Cité de l’Amitié à Woluwe-Saint-Pierre 
voit le jour. Il est le premier ensemble de logement 
social adapté aux personnes à mobilité réduite, 
portée par l’association A.N.L.H. (Association Na-
tionale pour le Logement des personnes Handica-
pées) et la S.N.L. (Société Nationale du Logement). 
Contrairement aux projets de centres médico-so-
ciaux envisagés à l’époque, les associations ont 
imposé l’intégration des personnes handicapées 
dans un quartier mixte, avec 150 logements dont 
84 adaptés. Leur participation directe a permis de 
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tation où iels vivent. Les locataires des logements 
sociaux ont la possibilité de relayer des besoins aux 
associations de locataires reconnues par la Région 
qui peuvent servir de relais : les Comités Consul-
tatifs des Locataires et des Propriétaires créés en 
2003 par les SISP. Cependant, leur statut est stricte-
ment consultatif. Pour la Cité de l’Amitié et le Logis 
Floréal, la participation des habitantes étaient au 
cœur du projet au moment de la construction, mais 
ces formes d’auto-gestion se sont étiolées au cours 
du temps. Ces carences dans la participation pro-
voquent un sentiment de dépossession des espaces 
du logement et du quartier pour les habitantes.  

> Travail de care mobilisé

Tentatives de monnaies locales lié au travail de care
Quelques habitantes au Logis Floréal ont mis en 
place le service d’échange local « Archidusel ». Il 
fonctionne comme un réseau d’entraide locale. Les 
membres échangent des « services » sans paiement 
monétaire (1 heure = 60 « cerises ») en s’appuyant 
sur un bottin mutualisé. Les résidentes y consignent 
la possibilité de recevoir ou de proposer des ser-
vices grâce à une plateforme centralisée : aide, 
bricolage, transport, garde d’enfants. Face aux ca-
rences institutionnelles, ce système renforce l’em-
pouvoirment et l’auto-organisation. Cela insère le 
travail de care dans un circuit de don/contre-don 
collectif. La démarche rend visible le care infor-
mel, facilite la circulation des compétences entre 
voisines et permet une solidarité concrète. Cepen-
dant, malgré un projet salué par les habitantes, des 
difficultés de visibilité et d’ergonomie numérique 
nuisent à son image, en partie à cause du manque 
de reconnaissance et de ressources mis à disposi-
tion pour le projet. 

Les formes de gouvernance participative sou-
tiennent le travail de care résidentiel :
Grâce aux projets de cohésion sociale dans les 
quartiers de logements sociaux, les travaileurses 
communautaires s’investissent dans la participa-
tion des habitantes à leur lieu de vie. L’accompa-
gnement communautaire est nécessaire et permet 
de développer des projets ancrés dans les quartiers. 
Cependant, ils constituent des espaces de dialogue 
davantage axés sur la consultation des habitantes 
et non sur leur pleine participation aux décisions 
concernant leur habitat. Les habitantes regrettent 
que leurs attentes, notamment en ce qui concerne 
la prise en charge des formes de vulnérabilités, ne 

fixer de nouvelles normes de conception : portes de 
95 centimètres, couloirs élargis, ascenseurs conçus 
pour accueillir des « voiturettes », ascenseurs me-
nant à un parking relié aux logements, terrasses 
élargies, chambres modulables. Les circulations 
verticales ont été pensées comme des espaces pu-
blics, reliant le rez-de-chaussée et les étages, per-
mettant aux fauteuils un usage fluide et collectif. 
Ce processus a transformé la conception même du 
logement social en un travail de care résidentiel, où 
l’expérience des corps minorisés est devenue le ré-
férent normatif, redéfinissant les standards de l’ha-
bitat bruxellois. Malgré cela, le projet n’a pas atteint 
complètement ses objectifs en raison d’un manque 
de financement. Certains espaces sont malheureu-
sement impraticables pour les PMR.

Les « bricolages » des habitantes pour adapter leur 
logement :
Le manque de compatibilité de certains apparte-
ments pour les PMR pousse les habitantes à modifier 
leur logement. Cela se manifeste par le changement 
d’usage d’une pièce nouvellement libérée (par le 
départ d’un enfant). La nouvelle pièce peut servir 
de pièce d’accueil pour une proche, de salle de sport 
spécialisée pour les PMR ou bien d’espaces pour se 
laver, si la salle de bain est inadaptée. Certaines 
remplacent artisanalement des plans de travail de 
cuisine avec des meubles de basse qualité pour en-
fants.

S’immiscer dans le processus de rénovation :
Aujourd’hui, la Cité de l’Amitié connait des phases 
de rénovation. Alors que la participation des habi-
tantes n’était pas prévue, une habitante a intercepté 
les plans des architectes de la Cité de l’Amitié pour 
relever des erreurs majeures et les faire modifier 
avant la construction. Elle témoigne : « tu sais qu’on 
a réussi à récupérer les plans des architectes qui 
devaient refaire la Cité et on leur a fait refaire des 
circulations et quasiment tous les revêtements de 
sols qui n’allaient pas pour les fauteuils. Ce n’est 
pas leur faute, ils ne connaissent rien mais cela au-
rait eu un impact catastrophique ici ».  

6. La participation active des habitantes à 
la gouvernance empêchée
Mis à part dans les projets où la gouvernance parti-
cipative est au cœur du projet comme pour le projet 
Biloba ou l’Espoir, les habitantes ont peu de prise sur 
la gestion et la gouvernance des ensembles d’habi-
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soient pas prises en compte ou même entendues.  
La cité-jardin du Logis-Floréal, aujourd’hui gérée 
par la SISP du même nom, était auparavant gérée 
par deux coopératives qui ont fusionné. La forme 
coopérative est regrettée par certaines habitantes 
qui avaient un plus grand pouvoir de décision. 
Chaque coopérateurice participait aux décisions 
collectives : gestion financière, entretien, projets de 
rénovation, nomination des administrateurices, mo-
tions sur l’attribution des logements. La direction 
était élue par les membres. La coopérative permet-
tait de mettre en commun les ressources financières 
et organisationnelles pour l’entretien du bâti et des 
espaces collectifs. Les habitantes participaient à 
l’entretien des jardins, à la gestion des communs 
(laveries, potagers, voiries), créant un tissu de 
solidarité local. Les habitantes sociétaires qui ont 
participé à l’élaboration du projet, ont orienté les 
investissements vers des besoins collectifs (espaces 
pour enfants, salles communes, etc.) qui sont en-
core présents et utiles aujourd’hui pour la cité. Mais 
malheureusement, sans que les habitantes n’aient 
de levier pour participer pleinement à la co-gestion 
de ces ressources qui pourraient constituer des sup-
ports importants au travail du care résidentiel. Ces 
espaces ont progressivement été rétrocédés à l’État 
(souvent la commune) et sont donc moins appro-
priés qu’auparavant. La forme coopérative appa-
raît comme un levier important de prise en compte 
du travail de care résidentiel grâce aux formes de 
co-gestion et décision qu’implique ce modèle. 
Le projet l’Espoir à Molenbeek fait également fi-
gure d’exception dans le paysage du care résiden-
tiel en RBC. En effet, les habitantes ont bénéficié 
d’un accompagnement communautaire solide. Par 
conséquent, même si le bâtiment ne propose pas 
beaucoup d’espaces communs, les habitantes (qui 
sont par ailleurs copropriétaires), participent ac-
tivement aux décisions concernant leur habitat et 
s’approprient pleinement et collectivement le peu 
d’espace réservé à une forme plus collective de tra-
vail de care résidentiel. 
Le projet Biloba, habitat groupé pour séniors, est 
également particulièrement innovant du fait de 
son ancrage local dans le quartier du Brabant à 
Schaerbeek. En effet, les partenaires fondateurs du 
projet ont élaboré une proposition au plus proche 
de leurs observations quotidiennes en tant que soi-
gnantes. L’alliance entre un centre de jour, un ha-
bitat pour séniors et le soutien aux aidantes proches 
par le réseau Citisen témoigne d’une prise en 
compte du travail de care résidentiel de la concep-

tion à la gestion quotidienne de la Maison Biloba. 
Si le projet au départ, s’intéresse aux figures de 
caretakers et de caresupports, le travail de ter-
rain a fait émerger l’importance des questions de 
gouvernance et juridiques pour penser le travail 
de care résidentiel. Les formes de prise en charge 
des vulnérabilités qui se développent localement, 
dépendent des modèles de gouvernance contraints 
par les formes juridiques des projets de logement. 
Aussi, la pleine participation dépend fortement 
de l’investissement des acteurices dans l’accom-
pagnement communautaire. Prendre part à la vie 
commune, dans un monde individualiste où le care 
est marchandisé et inégalement réparti, ne va pas 
de soi et demande des apports financiers pour que 
les communautés puissent s’approprier des formes 
de démocratie participative. 

Les scénarios développés dans la partie prospec-
tive de cette recherche permettent de mettre en évi-
dence le rôle des acteurices dans la prise en charge 
du travail de care résidentiel : l’État, les associa-
tions, les habitantes, les industries et la technologie. 

d)  
Scénarios

L’analyse du travail de care résidentiel mobilisé 
pour faire face aux vulnérabilités résidentielles 
fournit des éléments essentiels pour repenser les 
futurs du logement collectif. À partir du travail 
ethnographique, analysé dans un tableau croisé 
mettant en évidence 11 variables qui impacteront le 
futur des logements collectifs en RBC (voir 3. Mé-
thodologie CTRL+H), quatre scénarios de care ont 
été conçus afin de mettre en valeur et de diffuser 
les résultats de recherche. Les scénarios explorent 
la relation entre le travail de care et les vulnérabi-
lités résidentielles dans quatre sociétés différentes 
en Région Bruxelles capitale à l’horizon 2050. Ils 
mettent en lumière le rôle des habitantes, de l’in-
dustrie de la technologie, du monde associatif et 
de l’État.
 
- La société du care néo-communautaire 
est locale, horizontale et autogérée, organisée par 
commissions sectorielles (logement, alimentation, 
transport, etc.). Le care est la valeur centrale, consi-
déré comme une activité universelle, partagée entre 
les humaines, les non-humaines et l’environnement. 
Chaque personne alterne les rôles de caretaker et 
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TQ+, prostitué·es) ou dissidentes sont surveillées ou 
expulsées. Bruxelles, capitale du régime, est divisée 
en quartiers nationaux, vitrine d’une Europe fami-
liale, ségrégée et épurée. 
 
Chaque scenario comprend une diégèse (la des-
cription synthétique du monde), la présentation des 
11 variables en 2050 et le récit fictif d’une courte 
scène. Chaque scénario fait l’objet d’un film d’ani-
mation produit par quatre réalisateurices différentes.

1_ La société néo-communautaire : 
h t t p s : / / w w w . y o u t u b e . c o m / w a t c h ? v = y E -
Q R L u K D - d k & l i s t = P L f H D r g Q X k 0 B j I x P c j _
avJVnQJ733jkDN9

2_ La société LiberalTech : 
ht tps ://www.youtube.com/watch?v=gXX P-
Zan-gzs&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkD-
N9&index=2

3_ La société associativiste : 
h t t p s : / / w w w . y o u t u b e . c o m /
watch?v=Bq2REUqxEgs&list=PLfHDrgQXk0BjIx-
Pcj_avJVnQJ733jkDN9&index=3

4_ La société familiale-nationaliste :
https://www.youtube.com/watch?v=zZqVzUD7Os-
g&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9&in-
dex=4

e)  
Quels espaces et typologies spatiales pour le 
travail de care ?

Ce travail de recherche s’est ainsi attaché à éclai-
rer les déterminants spatiaux qui structurent et 
orientent le travail de care résidentiel. Tout en se 
gardant d’adopter une perspective spatialiste qui 
occulterait l’agentivité des acteur·rices ou la com-
plexité des dynamiques institutionnelles qui fa-
çonnent les relations sociales, les résultats de nos 
enquêtes soulignent le rôle essentiel – et pourtant 
souvent négligé – de l’espace dans la production 
des rapports sociaux de care, en interaction avec 
d’autres facteurs – sociaux, économiques, cultu-
rels, politiques et institutionnels. En effet, les en-
quêtes montrent que le travail de care résidentiel 
reste profondément marqué par l’espace, à trois 
échelles imbriquées entre elles : le logement, les 

carereceiver dans une logique d’interdépendance. 
L’énergie est utilisée avec frugalité, prioritairement 
pour les secteurs vitaux. Toutes les activités sont 
relocalisées, favorisant des savoirs partagés et des 
pratiques peu énergivores. Ce modèle produit une 
gouvernance lente, fondée sur la co-construction et 
des projets à petite échelle. 
- La société du care libéral-numérique est 
contrôlée par les géants du numérique. À Bruxelles, 
ces entreprises redessinent les quartiers selon la 
rentabilité algorithmique, transformant l’espace ur-
bain en un territoire en perpétuelle mutation. L’ac-
cès aux IA et aux applications détermine la hié-
rarchie sociale, accentuant la fracture numérique 
et la ségrégation spatiale. L’individu isolé devient 
l’unité de production, dans une société à très faible 
natalité où les relations humaines sont méprisées. 
Le care est dévalorisé, confié aux minorités ou au-
tomatisé par les IA. L’accès au logement, à la santé 
et à l’éducation dépend de l’indice de valeur calcu-
lé par les IA sur la base des données comportemen-
tales. 
- La société du care associativiste repose sur 
un État qui régule et finance un réseau d’associa-
tions décentralisées, responsables de la production 
industrielle et du travail de care. Chaque personne 
reçoit un revenu universel (rang 0), augmenté se-
lon son engagement dans des associations classées 
de rang 1 à 5, les plus hautes assurant les services 
vitaux. Le logement est sorti du marché et géré par 
des coopératives d’habitantes ou des associations, 
avec les co-habitats comme norme dominante. 
L’économie s’appuie sur quatre piliers : taxation 
écologique (Fonds de Soutien Regénératif), contri-
bution inter-associative, monnaie publique non spé-
culative et pairage horizontal. Le pouvoir est confié 
aux personnes issues des marges ayant dirigé des 
associations de rang 5, tirées au sort pour gouver-
ner. Une normativité du care s’est imposée, pous-
sant certaines à se retirer volontairement ou à rester 
en périphérie sous le statut de non-lié·e volontaire. 
- La société du care familial-nationaliste : 
Les Nations-Unies d’Europe forment une fédération 
d’États gouvernés par des partis d’extrême droite 
climato-sceptiques, prônant protectionnisme et ca-
pitalisme industriel. La nation et la famille sont les 
piliers. Le ministère de la famille contrôle les droits 
reproductifs (interdiction de l’avortement, enca-
drement du care). La société est hiérarchisée par 
catégories de fonctionnaires. Le travail de care est 
assuré par les femmes, les mères ou les fonction-
naires subalternes. Les personnes déviantes (LGB-

https://www.youtube.com/watch?v=yEQRLuKD-dk&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9
https://www.youtube.com/watch?v=yEQRLuKD-dk&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9
https://www.youtube.com/watch?v=yEQRLuKD-dk&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9
https://www.youtube.com/watch?v=Bq2REUqxEgs&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9&index=3
https://www.youtube.com/watch?v=Bq2REUqxEgs&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9&index=3
https://www.youtube.com/watch?v=Bq2REUqxEgs&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9&index=3
https://www.youtube.com/watch?v=zZqVzUD7Osg&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9&index=4
https://www.youtube.com/watch?v=zZqVzUD7Osg&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9&index=4
https://www.youtube.com/watch?v=zZqVzUD7Osg&list=PLfHDrgQXk0BjIxPcj_avJVnQJ733jkDN9&index=4
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communs intérieurs et le quartier. Les dispositifs 
spatiaux déterminent, en partie, ce qui contraint 
et ce qui soutient, la possibilité pour les acteurices 
(des habitantes aux professionnelles) à mettre en 
place le travail de care pour répondre aux vulnéra-
bilités résidentielles. 
Au sein de l’espace domestique les freins les plus ré-
currents tiennent à l’exiguïté et à l’inadaptation des 
espaces. Les séjours sont rarement aux dimensions 
« 4×4 mètres » recommandées pour la conception 
d’espaces de salons, les cuisines sont ouvertes sur 
la pièce de séjour et mesure entre  4 et 7 m2. Les di-
mensionnements de ces espaces de jour empêchent 
de cuisiner collectivement au sein du logement avec 
des membres du ménages, des amies ou voisines. Les 
configurations observées, efficaces d’un point de 
vue constructif, isolent particulièrement les femmes 
afrodescendantes âgées qui portent en grande par-
tie la charge du travail alimentaire. Les salons ne 
permettent pas d’accueillir des dispositifs culturels 
comme le salon marocain et réduisent l’hospitalité 
et les sociabilités familiales. 
Le manque d’équipements fonctionnels (ventila-
tion, rangement, douches accessibles) intensifie la 
surcharge et les violences des personnes assignées 
au travail du care au sein d’un foyer, très largement 
représenté par les femmes (cis et trans) racisées. 
Pour les personnes à mobilité réduite, même les lo-
gements dits « adaptés » sont sources de microvio-
lences quotidiennes : plans de travail trop haut pour 
personnes en fauteuil à 90 cm, douches trop petites 
80×80 cm ou avec baignoire impraticable, portes de 
73 cm, balcons inaccessibles avec des portes vitrées 
trop lourdes, velux inatteignables. 
L’insalubrité due aux infiltrations, à l’humidité, aux 
façades au nord ou au vandalisme des fenêtres ren-
forcent les vulnérabilités résidentielles. Celles-ci 
sont aggravées par l’inaction des SISP où les sé-
jours se transforment parfois en dortoirs collectifs 
pour éviter de dormir dans des pièces malsaines. À 
l’inverse, la « pièce en plus » (une chambre libérée 
souvent par le départ d’un enfant, décès, divorce) 
se révèle décisive pour adapter le travail de care à 
chaque foyer et palier les manquements du loge-
ment : elle permet d’héberger une aidante ou amies/
famille en visite, de stocker des denrées, d’aména-
ger un espace de soin ou de sport spécifique, voire 
d’accueillir une proche à la rue. Les règles d’at-
tribution des logements sociaux qui imposent une 
chambre aux « couples » alimentent des tensions et 
des viols/violences sexuelles dans la sphère conju-
gale. 

Les communs intérieurs, interfaces entre le privé et 
le collectif, renforcent souvent l’isolement quand ils 
sont sous-dimensionnés ou interdits d’usage par des 
règlements d’ordre intérieur trop stricts. Les paliers 
d’un mètre de profondeur, les cages d’escalier qui 
desservent plus de vingt logements, les interdictions 
d’occupation (stock, rangements, décoration) em-
pêchent la mutualisation d’espace nécessaire au 
travail de care  (poussettes, jouets, fauteuils). Les 
ascenseurs exigus (100 cm) et portes lourdes non 
motorisées enferment les personnes handicapées 
dans une dépendance structurelle. Ces espaces 
sont aussi des scènes d’exclusion raciste, sexiste et 
LGBTQIA+phobe, lorsque la gouvernance est mo-
nopolisée par les groupes dominants. Au contraire, 
les communs peuvent soutenir le travail de care 
grâce à des dispositifs spatiaux plus inclusifs tels 
que les paliers larges (1,80 m), une densité réduite 
(10 logements/cage d’escalier), des seuils visibles 
et habités, ou entrées semi-ouvertes. Ces conditions 
spatiales favorisent la reconnaissance mutuelle et 
la co-veillance. Et finalement, la multiplication des 
accès (escalier + ascenseur, issue secondaire) élar-
git les marges de manœuvre en cas de violences do-
mestiques ou d’agression provenant de l’extérieur 
du logement.
Ces dynamiques excluantes se vivent fortement 
dans les espaces de quartier, où le choix des lieux 
de sociabilité comme les bars où se vend de l’alcool, 
peuvent par exemple, repousser volontairement 
les habitant.e.s musulmanes.  La gouvernance des 
espaces extérieurs et collectifs de quartier condi-
tionnent directement les formes élargies de care. 
Là où des minorités prennent en main les communs 
(événements de femmes musulmanes au Logis, ré-
férente logement à Biloba), ces espaces deviennent 
des lieux où le travail de care peut être mutualisé et 
politisé. Dans certains projets, les espaces communs 
conçus  pour le travail de care comme un centre de 
jour et d’activités pour personnes âgée ou un service 
infirmier intégré (Biloba, Cité de l’Amitié) consti-
tuent un ancrage spatial essentiel, à condition d’être 
accessible sans condition (administratives, etc.), si-
tué à moins de quinze minutes à pieds et géré par 
des acteurices locaux (assistantes social·ux, éduca-
teurices, habitantes bénévoles, etc.). La localisation, 
la distribution, l’accessibilité, la diversité, la quan-
tité et la qualité des espaces communs à l’échelle 
de l’ensemble de logement ou du quartier jouent un 
rôle essentiel dans la réalisation du travail de care 
résidentiel. 
Lorsque l’espace public est dégradé ou inadapté au 
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travail de care - trottoirs disjoints, absence de bancs 
sur une longueur de plus de 500 mètres, aires de 
jeux absentes ou mal situées, pentes abruptes, com-
merces et espaces religieux absents, sols non adap-
tés aux fauteuils roulants -, il participe à l’isolement 
des personnes âgées, racisées, de confession non 
catholique ou PMR, et de toutes les personnes assi-
gnées à la sphère domestique du fait des rôles so-
ciaux, et dissolvent l’entraide ou la mutualisation. 
Mais à l’inverse, des bancs tous les 100–150 mètres, 
des zones d’ombre, des cheminements continus ac-
cessibles, des parkings reliés aux ascenseurs PMR, 
des espaces publics visibles depuis les logements, 
ou des espaces de quartiers à horaire élargi, trans-
forment la vie collective et favorise la mise en place 
de communautés de care variées (en journée pour 
les personnes assignées à la sphère domestique, en 
soirée pour les enfants, etc.). Ces infrastructures 
soutiennent la co-présence, la co-parentalité, la 
mobilité des corps fragilisés, la libération de la pa-
role, la prévention des violences, qu’elles soient in-
trafamiliales ou vécues dans les espaces collectifs, 
et la formulation de propositions de transformations 
quotidiennes venant des personnes concerné·es 
Dans certains cas, des mobilisations habitantes ont 
obtenu des améliorations concrètes (revêtements 
adaptés, ascenseurs élargis, création d’espaces 
écologiques, influence sur les plans, adaptation des 
horaires, etc.), montrant que la politisation des es-
paces collectifs constitue un levier décisif pour ac-
compagner le travail de care résidentiel, particuliè-
rement le travail de care résidentiel informel. 
Un dernier élément transversal est la densité. Les 
grands ensembles modernistes, comme la Cité Mo-
dèle, produisent anonymat, dégradations rapides et 
dissolution de la co-veillance : trop de logements par 
cage d’escalier, trop de communs à gérer mène à la 
dilution de la responsabilité individuelle et collec-
tive vis-à-vis de son lieu de vie. De plus, ces grands 
ensembles ont parfois des espaces communs inté-
rieurs (paliers, circulations, espaces partagés) très 
réduits. A Marius Renard par exemple, l’absence de 
communs intérieurs empêche toute mutualisation et 
provoque de l’anonymat au sein du bâtiment. Ce 
manque peut en revanche être compensé par des 
espaces collectifs accessibles à l’échelle du quartier 
et par la présence de caretakers qui jouent un rôle 
dans la construction communautaire :  éducateu-
rices de rue, concierge, infirmières, etc. Ce sont les 
ensembles intermédiaires (Biloba, Espoir), souvent 
en R+4 ou R+5, avec une dizaine de logements par 
cage d’escalier et une présence humaine renforcée 

plutôt que digitale, qui montrent le plus de potentiel 
pour croiser les enjeux de crise du care et du lo-
gement : ils favorisent la reconnaissance mutuelle, 
la veille solidaire, les solidarités quotidiennes et la 
politisation de la vie domestique. Cette échelle mé-
diane, ni pavillonnaire dispersé, ni gigantisme mo-
derniste, apparaît comme la plus propice à la visi-
bilisation, à la reconnaissance et à la mutualisation 
du travail du care résidentiel. 
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Rénovation d’une tour de la Cité Modèle - Laeken, photo de I. Detienne, 
novembre 2021, CTRL+H
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PARTIE II – 
RECOMMANDATIONS POUR 
LA RÉGION 
BRUXELLES-CAPITALE 

L’enquête CTRL+H a mis en lumière la manière dont 
le travail de care résidentiel s’inscrit, est contraint 
et se réinvente à travers les formes de l’habitat col-
lectif. Ces recommandations visent à articuler, aux 
différentes échelles spatiales, sociales et institution-
nelles, les conditions nécessaires pour que le loge-
ment devienne une véritable infrastructure de care. 

« L’infrastucture de care » correspond à un en-
semble d’espaces, de dispositifs et de régulations 
qui tiennent compte de nos vulnérabilités ontolo-
giques et rendent possibles les interdépendances, 
la prévention des violences et la justice sociale du 
quotidien. 

La suite de ce rapport met en évidence des recom-
mandations à toutes les échelles, qui permettent de 
soutenir le travail de care résidentiel. En revanche, 
ces recommandations ne sont pas des « recettes 
spatiales ». Elles nécessitent d’être accompagnées 
d’un système de gouvernance communautaire tout 
au long des processus de production des espaces 
de vie. 

1. L’espace de logement privé d’un ménage 
Chaque habitante dispose d’une chambre indivi-
duelle, y compris dans le cas des couples, afin de 
prévenir les violences conjugales (physiques, psy-
chologiques ou sexuelles) et la cohabitation for-
cée. Ces chambres doivent offrir une réelle intimité 
acoustique (isolation 45 dB), une fenêtre ouvrante 
individuelle et des portes pleines dotées d’un verrou 
intérieur.
Chaque logement est équipé d’une « pièce en plus 
», non assignée à une fonction spécifique, elle peut 
être de petite taille (entre 8 et 10 mètres), mais est 
équipée (prise de courant, arrivée et évacuation 
d’eau). Elle est une pièce d’adaptation au travail 
de care résidentiel. Elle peut servir de chambre 
d’aidante, de salle de soin, d’espace de télétravail, 
d’isolement temporaire, d’espace bébé, d’espace de 
repli en cas de violences, d’espace de sport adapté 
à un handicap, etc. 
Les cuisines permettent de travailler collectivement: 

une surface de séjour minimale de 4 × 4 mètres, sé-
paré de la cuisine est requise pour accueillir repas 
familiaux ou en petit groupes. La cuisine elle-même 
doit être modulable, avec plans de travail réglables 
(70–95 cm), circulation libre d’un diamètre de 150 
cm, rangements bas ou haut suivant la validité du 
ménage, double arrivée d’eau et ventilation natu-
relle.
Les dispositifs sont accessibles aux PMR : sans seuil, 
avec une douche de 120 × 120 cm équipée de barres 
d’appui et d’une assise rabattable. Les matériaux de 
construction sont respirants, la ventilation naturelle 
traversante et les menuiseries ouvrables sans re-
cours à des dispositifs inaccessibles (vélux, fenêtres 
hautes). Les balcons et loggias doivent être de pro-
fondeur minimale 1,50 m, sans ressaut supérieur à 
2 cm, pour pouvoir être accessibles aux personnes 
utilisant un fauteuil roulant, accueillir repos, sé-
chage du linge, ou soins légers.
Le logement s’ouvre ponctuellement sur le collectif 
pour collectiviser le care : un sas de voisinage de 
1,80 × 2 mètres devant la porte est partagé pour la 
garde d’enfants ou des repas d’étage ; un passe-
plat entre la cuisine et le palier sert de transmission 
d’aliments ou d’objets ; une loggia battante prolon-
geant le séjour s’ouvre sur le palier, selon un proto-
cole d’usage partagé. Ces ouvertures domestiques 
vers l’extérieur font du logement un espace poreux, 
capable de soutenir la réciprocité et le soin collectif 
sans renoncer à l’intimité.
 
2. L’espace mutualisé du palier
Les différents seuils avant d’arriver à l’espace privé 
du logement sont des lieux stratégiques pour la col-
lectivisation du travail de care résidentiel. Le palier 
est le dernier seuil avant d’accéder à l’espace privé 
du logement, la dernière limite entre espace collectif 
et espace privé d’un ménage. Elle constitue la pre-
mière échelle communautaire du care résidentiel, 
entre voisines de palier. Par exemple, c’est le seuil 
où s’organise la veille informelle, l’entraide ponc-
tuelle, la co-présence, les soins du corps et de l’es-
prit. Pour qu’il remplisse cette fonction, sa géomé-
trie et ses qualités sensorielles sont essentielles. Une 
profondeur minimale de 1,80 mètres et une largeur 
de 2 mètres permettent le croisement de personnes 
avec poussettes, fauteuils ou matériel médical ; la 
rotation d’un fauteuil (Ø 150 cm) est possible. Des 
niches fermées de 1,2 à 1,5 m2 minimum accueillent 
du matériel (poussette, fauteuil, oxygène). Des as-
sises fixes (1,20 m) et des ouvertures vitrées latérales 
favorisent une présence sans surveillance. Les sols 
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antidérapants (R10), l’éclairage doux (200–300 lux) 
et l’acoustique absorbante (NRC 0,6) créent une at-
mosphère de sécurité et de confiance. Ces paliers 
sont équipés de micro-outils de care : placards col-
lectifs avec trousse de premiers secours, mini-biblio-
thèques, jardinières capillaires, miroirs d’angle pour 
la visibilité. Ils deviennent alors des lieux de soin et 
d’échange matériel. Le pallier peut se transformer 
en place intérieure grâce à des tables rabattables 
murales pour le repassage ou les devoirs, serre vi-
trée de palier pour la sociabilité, ces espaces servent 
de réelles interfaces entre le collectif et la sphère 
domestique en permettant toujours l’ouverture ou la 
fermeture. 
 
3. Les espaces partagés à l’échelle d’un bâti-
ment collectif 
Les espaces partagées constituent la deuxième 
échelle collective du travail de care résidentiel, celle 
d’une communauté ayant un accès vertical à une 
même cage d’escalier, ayant le même accès à la 
porte d’entrée d’un bloc de logement ou d’un petit 
bâtiment. 
• Les typologies optimales se situent entre R+4 
et R+5, avec environ dix logements par cage, garan-
tissant une proximité suffisante sans surcharge re-
lationnelle, ou une gestion socio-spatiale trop com-
plexe. 
• Un double accès principal (escalier et as-
censeur, porte avant et porte arrière) permet des 
stratégies d’évitement et de fuites en cas de conflits, 
de violences domestiques ou d’agressions depuis 
l’espace public. 
• Les ascenseurs sont conçus comme des es-
paces de soin, non de transit : cabine de 110 × 140 cm 
avec assise intégrée, barres, miroir de recul, portes 
motorisées (≥ 90 cm), liaison directe avec le parking 
et la rue. 
• Un socle de services est partagé par les ha-
bitantes de la cage d’escalier : un local alimentaire 
de 8–12 m2 (chambre froide, étagères ventilées), 
une salle de garde d’enfants ou d’école des devoirs 
de 12–18 m2, une buanderie commune ventilée (2–4 
machines mutualisées), et un local pour fauteuils, 
vélos et matériel médical avec prises électriques. 
Ces locaux partagés sont conçus de manière par-
ticipative par une communauté partageant la cage 
d’escalier et reconfiguré régulièrement (sur les 
usages et les règles d’utilisation). 
• Une conciergerie est installée dans le bâti-
ment. La conciergie est habitée et offre à la fois de 
l’intimité pour la ou le concierge, et de la co-veil-

lance sur les espaces communs. La conciergerie, 
dans sa partie « seuil de co-veillance » offre une 
transparence visuelle sur l’ensemble de la cage 
d’escalier (patio, vitrages latéraux, percements 
entre hall et cage, vue sur entrée). Cette salle de 
co-veillance  peut servir de point d’alerte pour le 
voisinage en cas de violences. Ces dispositifs ins-
crivent la sécurité non dans le contrôle, mais dans 
la proximité et la relation. 

Les espaces collectifs font l’objet d’un accompagne-
ment communautaire (soit au moment de l’aména-
gement, soit en cours de route) pour créer une com-
munauté gestionnaire de la ressource commune et 
co-écrire les règlements d’usage concernant les 
horaires, les responsabilités, le partage des frais, 
la gestion des conflits, etc. Les espaces communs 
sont partie prenante de l’infrastructure de care qui 
permet de politiser l’utilisation des espaces et des 
ressources communes. C’est l’échelle la plus fonda-
mentale pour prendre en compte le travail résiden-
tiel de care.  

4. L’espace du quartier : vers un maillage ter-
ritorial du travail de care résidentiel 
À l’échelle du quartier, le care devient un enjeu ter-
ritorial. Les infrastructures peuvent soutenir toutes 
les catégories du travail de care résidentiel. L’es-
pace du quartier constitue la troisième échelle com-
munautaire du travail de care résidentiel.
• Le parvis du bâtiment. Devant et au pied 
de chaque bâtiment, un parvis de 80 à 120 m2 est 
aménagée, il est pensé comme une continuité du 
logement : assises orientées, aires de jeux visibles 
depuis les logements, plantations non occultantes, 
revêtements continus et non glissants, éclairage 
uniforme (10–20 lux). Ces espaces doivent être co-
conçus avec les habitantes, afin d’en faire des lieux 
de travail de care sur l’espace public directement 
accessibles depuis l’espace de logement privé, ou 
depuis l’espace partagé à l’intérieur du bâti.
• Les rues de care offrent une continuité ac-
cessible : trottoirs abaissés (ressaut 2 cm), rampes 
5 %, bancs tous les 100–150 mètres (hauteur 45–
47 cm, dossier), zones d’ombre, textures non glis-
santes, toilettes publiques accessibles tous les 400–
600 mètres, salles de bains urbaines (hammam), 
signalétique simple et multilingue. Ces éléments 
banals sont en réalité des infrastructures vitales 
de justice spatiale. Elles relient logements, centres 
de jour, maisons de quartier, lieux de culte et com-
merces solidaires par des cheminements végéta-
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lisés intégrant la gestion de l’eau (noues, rigoles, 
brumisateurs, fontaines collectives).
• Les corridors écologiques de care : Les 
corridors écologiques de care désignent des conti-
nuités spatiales où le soin apporté aux milieux hu-
mains et non-humains se confond dans une même 
infrastructure. Ces couloirs végétalisés, jardins li-
néaires, toitures plantées, noues d’infiltration, haies 
comestibles, zones d’ombre arborées, articulent 
l’habitat, les espaces publics et les lieux de soin 
en favorisant la cohabitation des espèces. Pensés 
comme des milieux partagés plutôt que décoratifs, 
ils soutiennent à la fois la santé écologique (re-
froidissement, filtration, pollinisation, niches écolo-
giques) et la santé résidentielle (microclimat, repos, 
sécurité, accessibilité sensorielle). Ils offrent des es-
paces pour le travail de care résidentiel tout en of-
frant des corridors pour la faune urbaine (oiseaux, 
pollinisateurs, micromammifères). 
• La grille urbaine du travail de care résiden-
tiel constitue un outil transversal d’aménagement, 
de planification et de justice spatiale, fondée sur la 
typologie socio-spatiale développée par CTRL+H. 
Elle permet de traduire dans l’espace urbain les six 
dimensions du travail de care résidentiel, en les ar-
ticulant aux infrastructures, aux politiques et aux 
pratiques locales. Chaque dimension du care de-
vient un pilier spatial de la grille :
– Prendre soin du vivant, du corps et de l’esprit : 
création d’un maillage d’espaces corporels et spiri-
tuels (hammams, jardins sensoriels, lieux de culte 
pluriels, cuisines collectives).
– Concevoir, entretenir et transformer les milieux 
habités : inscription de la maintenance et de la ré-
paration dans le droit urbain - ateliers partagés, 
buanderies, dispositifs d’auto-construction et de 
formation locale à la rénovation.
– Tisser et réguler les liens sociaux : intégration de 
salles polyvalentes de gouvernance et d’hospitalité 
à chaque ensemble résidentiel - repas collectifs, as-
semblées, justice transformatrice.
– Prendre en charge et transformer la violence : 
déploiement d’espaces refuges discrets - maisons 
d’urgence, conciergeries habitantes - connectés 
aux réseaux de médiation.
– Accéder, se déplacer et mobilités solidaires : dé-
veloppement d’une chaîne d’accessibilité continue, 
articulant trottoirs, rampes, bancs, transports pu-
blics et logements PMR dans des corridors de mo-
bilité de care.
– Apprendre, politiser et transmettre : mise en place 
d’écoles populaires, de centres de jour et de biblio-

thèques d’immeuble, où la transmission des savoirs 
quotidiens, juridiques et militants renforce les ca-
pacités d’agir.

• Sont également déployés des centres de 
care résidentiels hybrides qui accueillent les per-
sonnes minorisées, ils sont des espaces LGBTQIA+ 
intergénérationnels, cumulant fonctions de refuge, 
de santé et de sociabilité. Par exemple des pôles 
réunissant hammam, clinique queer, atelier de ré-
paration et salle festive. Cette grille urbaine, pensée 
à l’échelle régionale, permettrait de territorialiser 
l’éthique du travail de care résidentiel : chaque 
quartier serait lu selon ses vulnérabilités (accessi-
bilité, santé, isolement, mixité, pauvreté) et équipé 
d’un réseau de care résidentiel, une trame de proxi-
mité intégrant logements, communs, espaces pu-
blics et espaces institutionnalisés. Elle constituerait 
un instrument politique de planification féministe 
et décoloniale, garantissant que chaque habitante, 
quel que soit son statut, vive dans un environne-
ment où le soin est distribué, reconnu et partagé 
comme un bien commun urbain. 

5. L’espace institutionnel comme garant de 
politiques publiques tenant compte du travail de 
care résidentiel
Les diagnostics de terrain et les recommandations 
qui précèdent mettent en évidence l’intérêt d’ha-
biter collectivement les espaces résidentiels pour 
visibiliser, mutualiser ou externaliser justement le 
travail de care. Aujourd’hui comme hier, le loge-
ment collectif est un facteur de résilience face aux 
crises qu’il s’agit d’interroger au travers des obsta-
cles juridiques qui entravent trop souvent la mise en 
œuvre d’habitat collectif/groupé. 
Au niveau fédéral, pour favoriser la cohabitation 
et prendre en compte les transformations contem-
poraines des ménages (famille choisie, colocation, 
maisonnée solidaire, lignage élargie, etc.), il est 
nécessaire de ne plus pénaliser celles et ceux qui 
font le choix de l’entraide au sein de la sphère do-
mestique. La suppression du taux cohabitant pour 
toutes les allocations sociales (chômage, RIS, GRA-
PA, etc.) est un préalable nécessaire à ces formes 
de mise en commun des ressources pour le travail 
de care résidentiel. 
Concernant le revenu cadastral, il ne devrait pas 
être majoré pour les formes d’habitat qui répondent 
à la prise en compte du travail de care résidentiel, 
comme l’habitat intergénérationnel (art. 7 du Codes 
impôts sur les revenus). 
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Au niveau régional, les recommandation s’arti-
culent autour de différentes étapes. 
Au moment de la conception (construction ou ré-
habilitation), l’équipe encourage l’exemption de 
permis d’urbanisme pour l’habitat groupé/solidaire, 
sur le modèle du zorgwonen flamand (qui est défini 
précisément selon les besoins contemporains de la 
crise du care) : décret flamand du 18 juin 2021 et 
arrêts du Conseil d’État rendus le 20 avril 2017 et le 
22 mai 2019. Aussi, le Règlement régional d’urba-
nisme devrait prévoir dans la rédaction des cahiers 
de charges de construction et de rénovation de loge-
ments collectifs et d’espaces publics, une personne 
dans le consortium, référente sur les questions de 
genre et de care. 

Aussi, les règles de salubrité pour les habitats grou-
pés et solidaires devraient être assouplies (AGRBC, 
30/11/2023) et les normes d’habitabilité du RRU qui 
sont données aux « établissements d’hébergement 
collectif » pourraient être étendues pour les habitats 
groupés et/ou solidaires (art. 1er, p4, du titre II). 

Au moment de l’attribution, des mesures de dé-dis-
crimination ou d’actions positives devraient être pré-
vues. Les personnes sexisées6  subissent des formes 
multiples de discrimination liées au mal-logement 
et d’exploitation de leur travail. Si aujourd’hui, les 
règles d’attribution du logement social permettent 
aux ménages monoparentaux de raccourcir d’une 
année ou deux, le temps d’attente - long de dix ans 
en moyenne pour accéder au logement -, rien n’est 
prévu pour favoriser les personnes sexisées en re-
connaissance des discriminations vécues et de leur 
prise en charge du travail de care. Dès lors, il s’agit 
de rétablir des formes de justice locative. Les SISP, 
les AIS, le fonds du logement et les logements com-
munaux disposeraient de quotas d’attributions an-
nuelles pour les personnes sexisées - comme c’est 
déjà le cas pour les personnes sans-chez-soi et les 
personnes victimes de violences conjugales (art. 36 
et 36 bis AGRBC 26/9/1996) – et concluraient des 
conventions avec des associations spécialisées (voir 
à ce sujet la convention entre l’asbl Angela. D et 
l’ASIS) pour assurer le lien avec les publics pré-ci-
tés et la réinstallation dans un logement digne et 
abordable. Les personnes sexisées pourraient éga-
lement disposer de points de priorité de facto car, 
être sexisée représente en soi, un facteur de vulné-
6  Nous entendons par personne sexisée, toute personne qui 
subit des discriminations basées sur le genre dans une société patriarcale. 
Le mal-logement et la répartition inégalitaire du travail du care sont consi-
dérés comme des discriminations vécues par les personnes sexisées.

rabilité dont il faudrait davantage tenir dans l’attri-
bution des logements. 

Dans le secteur privé, la recherche d’un logement 
pour les personnes sexisées ressemble à un vé-
ritable parcours du combattant. La Direction de 
l’Inspection Régionale du Logement (DIRL) devrait 
renforcer ses activités de lutte contre les discrimina-
tions, dans une perspective intersectionnelle, c’est-
à-dire de prise en compte des discriminations de 
façon croisée. Le levier des tests de situation ou de 
client-mystère devrait davantage être mis en place 
et faire l’objet d’une publicité plus importante pour 
que les Bruxelloixses soient averties de cette option. 
Deux autres options sont également cruciales et 
pourtant insuffisamment convoquées : (1) le droit 
pour la victime d’être représentée en justice par un 
organe ad hoc et de recevoir le cas échéant une in-
demnité pécuniaire, et (2) la possibilité d’affichage 
d’un résumé de la décision sur la porte même du lo-
gement, pour prévenir les futures candidates (art. 36 
et s. du Code bruxellois de l’égalité, de la non-dis-
crimination et de la promotion de la diversité).
Au moment de l’aménagement dans le secteur 
privé, si le véhicule juridique utilisé par une com-
munauté habitante est le bail solidaire (Art. 259 
du Code bruxellois du logement), il est peut être 
piégeux pour les colocataires, en ce qu’il instaure 
entre eux une solidarité obligatoire – qui permet 
aux bailleurs de réclamer l’intégralité du loyer à 
celui qu’il veut (ce qui oblige l’intéressé·e à préfi-
nancer au minimum).
Concernant la gouvernance du logement et en ce 
qui concerne le logement social, si nous souhai-
tons faire émerger les voix les plus invisibilisées et 
les personnes vulnérabilisées, il est nécessaire de 
repenser radicalement la participation citoyenne. 
Une première étape serait de sortir du système de 
l’élection qui favorise la reproduction des rapports 
de domination dans les communautés et organiser 
la participation autour de projets (plutôt que de 
mandat ou de représentation institutionnelle). Si 
une expertise est mobilisée dans un projet, elle de-
vrait être reconnue via une rémunération ou un tout 
autre échange de services. 
Et finalement, en ce qui concerne l’aménagement 
du territoire à une échelle plus large, le Plan Régio-
nal d’Affectation du Sol devrait être repensé entiè-
rement à l’aune de la crise du care, comme cela a 
été le cas lors de la prise de conscience des besoins 
de logement et la création du PRAS démographique. 
Ce PRAS revu à l’aune du travail de care résiden-
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tiel ferait l’objet d’un travail inter-sectoriel entre les 
agents du secteur social-santé, logement et urba-
nisme. Le travail de care résidentiel déjoue les dé-
coupages sectoriels administratifs, il transcende les 
échelles spatiales et convoque des compétences in-
ter-sectorielles dont il est nécessaire de tenir compte. 
Le travail résidentiel du care, parce qu’il vient sou-
tenir les vulnérabilités de nos corps et de nos bâti-
ments vieillissants, ne peut faire l’objet d’un saupou-
drage zonal mais devrait, au contraire, être soutenu 
via un plan ambitieux d’aménagement de la Région 
bruxelloise. 

6. Conclusions
Au cours des prochaines décennies, les crises du 
care et du logement risquent de s’accentuer. La ri-
chesse d’une société s’évalue à la façon dont elle 
s’occupe de ses vulnérabilités. Patrica Paperman 
nous indique que « les gens vulnérables n’ont rien 
d’exceptionnel » (Paperman, 2011), les vulnérabili-
tés sont le lot quotidien des vivantes. Ainsi, repen-
ser l’aménagement de nos lieux de vie à l’aune du 
travail de care résidentiel nous permet de préfigurer 
l’avènement d’une société plus juste, qui déconstruit 
pas à pas, les normes de genre et les rapports de 
pouvoir. 
« Dans une société du care, l’épicentre, ce n’est pas 
le travail mais le souci des autres (…) Le travail du 
care est requalifié comme étant le plus important : 
celui dont on ne peut tout simplement pas se passer. 
Sans attention particularisée, pas de vie humaine qui 
soit possible (…) Ce qui était privé, devient public, 
ce qui était à la périphérie devient le centre, ce qui 
était doté d’une valeur subalterne devient le plus im-
portant. » Molinier, P. Le travail du care, Paris : La 
Dispute, 2013, pp. 198. 
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PARTIE III - 
PUBLICATIONS 

Ouvrage collectif de l’équipe de recherche en préparation 

Salembier, C., Courbebaisse, A., Leclercq, B., Peltier, E., & Bergilez, J.-D. (Reviewing). Habiter le care/Hou-
sing is Caring. Presses Universitaires de Louvain.  
 
Articles dans des revues à comité de lecture 
 
Courbebaisse, A. (à paraître). Vieillir dans une tour de 30 étages. Retraites et société, Vieillir au cœur des 
métropoles.  
 
Leclercq, B., Courbebaisse, A., Salembier, C., & Totolehibe, A. (2024). Cachez ce care que je ne saurais voir. 
Les ajustements méthodologiques d’une étude féministe du travail du care dans le logement collectif. Geo-
proximites, 2 https:// geoproximites.fr/ark:/84480/2024/06/01/ care-al7/  
 
Courbebaisse, A. (2024). Prendre soin de nos espaces pour prendre soin de nos vieux.ieilles. Cahiers de 
l’Espace Public, 49, 45-47.  
 
Salembier, C., Bernard, N., Girardo, M. S., & Muxi Martinez, Z. (2024). Le privé est politique: le droit au lo-
gement réinterprété au prisme du genre et du confinement. In J. Hermesse & O. Servais (Eds.), Déconfiner 
L’Europe (pp. 215-251). Karthala.  
 
Courbebaisse, A., & Salembier, C. (2023). L’espace comme support de care. In C. Younès, D. Marcillon, & C. 
Baudart (Eds.), Prendre soin: architecture et philosophie (pp. 41-56). Hermann.  
 
Salembier, C., & Courbebaisse, A. (2023). Les seuils du care. Les conditions socio-spatiales de l’application 
d’une éthique du care. Revue philosophique de Louvain 120, 103-119.  
 
Salembier, C. (2023). Towards a feminist definition of housing. Tijdschrift voor Genderstudies, 26, 99-105 
 
Courbebaisse, A., & Salembier, C. (2022). L’espace au prisme de l’éthique du care/Housing trough the 
lens of care. Les Cahiers de la recherche architecturale urbaine et paysagère. https://doi.org/https://doi.
org/10.4000/craup.9523  
 
Salembier, C. (2022). La vivienda como objeto feminista Revista con la a, Urbanismo y Arquitectura feminis-
ta, 81. https://conlaa.com/la-vivienda-como-objeto-feminista/?output=pdf  
 
Guisset, S., Wagener, M., Leclercq, B., & Salembier, C. (2023). Les inégalités de genre liées au logement en 
Région de Bruxelles-capitale. Bruxelles Logement. Rapport de recherche.  
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